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Sigles et acronymes 
AGEROUTE Agence de Gestion des Routes 

AGR Activité Génératrice de Revenus 

ANAGED Agence Nationale de Gestion des Déchets 

ANDE Agence Nationale de l’Environnement 

AS Abus Sexuels 

BAD Banque Africaine de Développement 

CIAPOL Centre Ivoirien Antipollution 

CIS Comité Interne de Suivi 

DAA  District Autonome d’Abidjan 

DGDDTE Direction Générale du Développement Durable et de la Transition 

DGE Direction Générale de l’Environnement 

DGRE Direction Générale des Ressources en Eau 

EIESA Etude d’Impact Environnemental et Social Approfondie 

ES Exploitation Sexuelle 
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MC  Mission de Contrôle 
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NOE Note d’Orientation de l’Emprunteur 

ONG Organisation Non Gouvernemental 
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PP Partie Prenante 

PV  Procès-Verbal 

SO Sauvegardes Opérationnelles 

SOGEDI Société de Développement Des Infrastructures Industrielles 

SSI Système de Sauvegarde Intégré 

 

Unité de mesures et devises 
km²  : kilomètre carré (= 1 000 000 mètres carrés) 

KW  : kiloWatt 

kWh  : kilo Watt heure 

l  : litre (= 0,001 mètre cube) 

m  : mètre 

m²  : mètre carré 



Plan de Participation des Parties Prenantes(P3P) 

PROJET DE CONSTRUCTION D'UN COMPLEXE INDUSTRIEL 
ABRITANT LES ACTIVITES DE PRODUCTION DE CIMENT 
VERT (ARGILE CALCINEE), DE FABRICATION DE PRODUITS 
PREFABRIQUES EN BETON, DE PLATRES ET DERIVES A 
PK27 

 

 

 

Version provisoire Novembre 2025 9 

 

m3  : mètre cube 

m3/h  : mètre cube par heure 

m3/j  : mètre cube par jour 

m3/s  : mètre cube par seconde 

mg  : milligramme (0,000001 kilogramme) 

mg/L  : milligramme par Litre 

mm  : millimètre (= 0,001 mètre) 

mm/an : millimètre par an 

min  : minute (= 60 secondes) 

mS/cm : milliSiemens par centimètre ( = 0,001 siemens par 0,01 mètre) 

m/s  : mètre par seconde 

Définition des mots clés  
Terme / Expression Définition 

Parties prenantes (PP) Ensemble des individus, groupes, institutions ou 

organisations directement ou indirectement affectés par le 

projet ou ayant la capacité d’influencer sa réussite. 

Participation Processus actif et continu par lequel les parties prenantes 

sont associées à la planification, à la mise en œuvre et au 

suivi du projet afin de favoriser la transparence et la 

cohésion sociale. 

Consultation Démarche structurée visant à recueillir les opinions, 

besoins, suggestions et préoccupations des parties 

prenantes dans le cadre du développement du projet. 

Engagement Ensemble des mesures et actions destinées à établir et 

maintenir un dialogue permanent, constructif et inclusif 

entre le promoteur et les parties prenantes. 

Plan de Participation des Parties 

Prenantes (P3P) 

Document opérationnel qui définit les modalités 

d’identification, de consultation, de communication et de 

participation des parties prenantes tout au long du cycle de 

vie du projet. 

Groupe vulnérable Personnes ou groupes (femmes, jeunes, personnes 

handicapées, ménages pauvres, personnes âgées, 

minorités) susceptibles d’être désavantagés ou exclus du 

processus de participation ou des bénéfices du projet. 

Mécanisme de Gestion des Plaintes 

(MGP) 

Dispositif accessible, confidentiel et équitable permettant 

aux parties prenantes de soumettre leurs plaintes, 

préoccupations ou suggestions liées au projet, et de 
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recevoir une réponse appropriée et dans un délai 

raisonnable. 

Comité Interne de Suivi (CIS) Structure locale de suivi et de concertation mise en place 

par le promoteur regroupant les représentants de 

l’entreprise, des autorités locales et des communautés pour 

le traitement des plaintes et le suivi des engagements 

sociaux. 

Violence Basée sur le Genre (VBG) Actes de violence physique, sexuelle, psychologique ou 

économique infligés à une personne sur la base de son 

sexe ou de son genre. 

Exploitation et Abus Sexuels (EAS) Actes d’abus de pouvoir, de confiance ou de position de 

vulnérabilité à des fins sexuelles, généralement commis par 

des personnes liées au projet. 

Harcèlement Sexuel (HS) Tout comportement non désiré à connotation sexuelle 

(verbal, gestuel ou physique) créant un environnement 

intimidant, hostile ou offensant. 

PAP (Personne Affectée par le Projet) Personne, ménage ou communauté subissant des pertes 

économiques, sociales ou culturelles résultant directement 

des activités du projet. 

PAR (Plan d’Action de Réinstallation) Document opérationnel élaboré pour gérer les impacts liés 

aux déplacements physiques ou économiques causés par 

le projet. 

EIES (Étude d’Impact Environnemental et 

Social) 

Étude technique visant à identifier, évaluer et atténuer les 

effets potentiels du projet sur l’environnement et les 

populations. 

EMP (Plan de Gestion Environnementale 

et Sociale) 

Document de suivi qui précise les mesures d’atténuation, 

de compensation et de suivi environnemental et social 

identifiées dans l’EIES. 

Code de l’Environnement (2023) Ensemble de lois et règlements de la République de Côte 

d’Ivoire régissant la protection, la gestion durable et la 

restauration de l’environnement. Il encadre la participation 

du public à la prise de décision environnementale. 

BAD (Banque Africaine de 

Développement) 

Institution financière multilatérale soutenant le 

développement économique et social durable en Afrique à 

travers des financements et appuis techniques. 

SO 10 – Sauvegarde Opérationnelle 10 Politique de la BAD relative à la participation des parties 

prenantes et à la diffusion d’informations. Elle impose aux 

emprunteurs d’élaborer un P3P proportionné aux risques et 

impacts du projet. 

Communication et sensibilisation Processus d’information, de formation et de dialogue 

permettant d’impliquer activement les communautés 
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locales et de prévenir les malentendus ou les conflits liés au 

projet. 

Suivi-évaluation participatif Mécanisme permettant d’associer les communautés 

locales au suivi des engagements sociaux, 

environnementaux et économiques du projet. 
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INTRODUCTION 

Le présent résumé non technique concerne le Plan de Participation des Parties Prenantes 

(P3P) élaboré pour le projet de construction d’un complexe industriel à PK27, dans la Sous-

préfecture d’Anyama. Ce projet, porté par la société CIMECI / YESHI INDUSTRIES, vise la 

production de ciment vert à base d’argile calcinée, de produits préfabriqués en béton, ainsi 

que de plâtres et dérivés.  

Il s’inscrit dans la politique nationale de développement durable de la Côte d’Ivoire et répond 

aux exigences environnementales et sociales de la Banque Africaine de Développement 

(BAD). Le site du projet a été cédé par la société CI-SIDÉRURGIES à CIMECI, sans qu’il n’y 

ait eu d’acquisition foncière nouvelle. Le terrain se trouve à l’intérieur d’un domaine industriel 

déjà existant, il est libre de toute occupation humaine et n’abrite aucune activité 

communautaire telle que des cultures, des commerces ou des habitations. De ce fait, aucune 

personne vulnérable n’a été recensée dans le cadre de ce projet. 

LOCALISATION ET CARACTERISTIQUES DU SITE 

Le site du projet est localisé dans la Sous-préfecture d’Anyama, à environ 3,5 kilomètres du 

village d’Attinguié, 5,7 kilomètres du village d’Allokoi et 6,7 kilomètres du village d’Akoupé-

Zeudji. Il s’étend sur une superficie de 10 hectares, à l’intérieur d’un domaine industriel de 83 

hectares appartenant à CI-SIDÉRURGIES.  

Sa proximité avec l’autoroute du Nord facilite l’accès des équipements et des matériaux 

nécessaires à la construction et à l’exploitation du complexe industriel. Cette localisation dans 

une zone industrielle contribue à réduire les impacts sociaux directs sur les communautés 

environnantes et garantit un meilleur contrôle des risques environnementaux. 

Le voisinage du site du projet est constitué de végétations et de structures / sociétés. Ainsi 

nous avons :  

- au Nord : végétations naturelles et espaces non exploitées ; 

- au Sud : route CIS autoroute du Nord ; 

- à l’Est :  CIS et Agility Business Park Côte-d'Ivoire ; 

- à l’Ouest : AFIC base logistics et ENVIPIPE PK24. 

Carte 0-1 : Localisation du site du projet 
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CADRE LEGAL ET INSTITUTIONNEL 

La mise en œuvre du projet se conforme aux dispositions légales et réglementaires ivoiriennes 

ainsi qu’aux normes environnementales et sociales de la Banque Africaine de Développement. 

Parmi les principaux textes de référence figurent la Constitution de 2016 modifiée en 2020, la 

loi sur la protection des victimes de violences basées sur le genre de 2021, la loi de 2023 

portant modification du Code du travail, le décret de 2016 relatif aux émissions sonores, et la 

loi n°2023-900 portant Code de l’Environnement.  

Le projet répond également aux exigences du Système de Sauvegarde Intégré (SSI) de la 

BAD, en particulier la Sauvegarde Opérationnelle n°10, qui porte sur la participation des 

parties prenantes et la diffusion d’informations auprès du public concerné. 

OBJECTIFS DU PLAN DE PARTICIPATION DES PARTIES PRENANTES 

Le Plan de Participation des Parties Prenantes (P3P) a pour objectif de créer un cadre de 

dialogue permanent entre le promoteur du projet et les parties prenantes identifiées. Il permet 

d’assurer une communication claire et transparente, de garantir la prise en compte des 

préoccupations des communautés locales, et de prévenir tout risque de malentendu ou de 

conflit.  

Le P3P vise également à renforcer la confiance et l’adhésion des parties prenantes, à 

promouvoir la transparence dans la mise en œuvre du projet, et à assurer la conformité aux 

exigences sociales et environnementales de la BAD et de la législation nationale. 

CONSULTATIONS PUBLIQUES ET IMPLICATION DES PARTIES PRENANTES 
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Des consultations publiques ont été menées entre juillet et septembre 2025 avec les autorités 

administratives, les services techniques, les entreprises voisines et les communautés locales 

des villages d’Attinguié, d’Allokoi et d’Akoupé-Zeudji. Ces rencontres ont permis de présenter 

le projet, d’expliquer ses objectifs et de recueillir les avis et recommandations des acteurs 

concernés.  

Les discussions ont porté sur la protection de l’environnement, la gestion des nuisances 

sonores et atmosphériques, la sécurité des populations, ainsi que l’emploi de la main-d’œuvre 

locale. Dans l’ensemble, les participants ont exprimé leur adhésion au projet et ont insisté sur 

la nécessité du respect des engagements environnementaux et sociaux pris par CIMECI / 

YESHI INDUSTRIES. 

MECANISME DE GESTION DES PLAINTES (MGP) 

Le projet a prévu la mise en place d’un Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) afin 

d’assurer une gestion transparente, équitable et rapide des préoccupations exprimées par les 

parties prenantes. Ce mécanisme repose sur des outils simples et accessibles, notamment 

des fiches de plaintes, des boîtes à suggestions, des numéros de contact et des réunions 

communautaires régulières.  

Les plaintes seront enregistrées, analysées et traitées par des comités de gestion mis en place 

à différents niveaux, sous la coordination du promoteur et des autorités locales. Ce dispositif 

permettra de garantir la traçabilité des plaintes, de renforcer la confiance mutuelle entre les 

communautés et le projet, et d’assurer une communication constante sur les décisions prises. 

SUIVI, COMMUNICATION ET BUDGET DE MISE EN ŒUVRE 

La mise en œuvre du P3P sera accompagnée d’un système de suivi participatif permettant de 

mesurer l’efficacité des actions menées et de veiller à la cohérence entre les engagements 

pris et les réalisations sur le terrain. Des rapports périodiques seront produits et partagés avec 

les communautés, les autorités et la BAD afin de garantir la transparence du processus.  

Le coût total de la mise en œuvre du P3P est estimé à vingt et un millions trois cent trente 

mille francs CFA (21 330 000) francs CFA. Ce budget couvre les activités de consultation et 

de communication, le fonctionnement du mécanisme de gestion des plaintes, la coordination, 

le suivi, la logistique et la production des rapports de suivi. 

Conclusion 

Le Plan de Participation des Parties Prenantes du projet CIMECI / YESHI INDUSTRIES 

constitue un instrument essentiel de concertation, de transparence et de gouvernance sociale. 

Le site retenu, situé dans un espace industriel existant, ne génère aucune acquisition foncière, 

ni déplacement de population, ni perturbation économique. Aucune personne vulnérable n’a 

été identifiée au cours du processus.  

Le P3P garantit ainsi une adhésion harmonieuse des parties prenantes, tout en respectant les 

normes légales nationales et les exigences environnementales et sociales de la Banque 

Africaine de Développement. Le projet s’inscrit dans une logique de développement industriel 

durable et responsable, contribuant à la croissance économique locale, à la création d’emplois 

et à la protection de l’environnement. 
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INTRODUCTION 

This non-technical summary concerns the Stakeholder Engagement Plan (SEP) developed for 

the project to construct an industrial complex at PK27, in the Sub-prefecture of Anyama. This 

project, promoted by CIMECI / YESHI INDUSTRIES, aims to produce green cement based on 

calcined clay, precast concrete products, as well as plaster and derivatives. 

It aligns with Côte d’Ivoire’s national sustainable development policy and meets the 

environmental and social requirements of the African Development Bank (AfDB). 

The project site was transferred from CI-SIDERURGIES to CIMECI, without any new land 

acquisition. The land lies within an existing industrial zone, free from any human occupation or 

community activity such as farming, trade, or housing. Consequently, no vulnerable persons 

were identified in connection with this project. 

LOCATION AND SITE CHARACTERISTICS 

The project site is located in the Sub-prefecture of Anyama, approximately 3.5 km from 

Attinguié village, 5.7 km from Allokoi, and 6.7 km from Akoupé-Zeudji. It covers an area of 10 

hectares, within an 83-hectare industrial estate belonging to CI-SIDERURGIES. 

Its proximity to the North Highway facilitates the transportation of equipment and materials 

required for construction and operation of the industrial complex. 

Being located in an industrial zone helps minimize direct social impacts on surrounding 

communities and ensures better control of environmental risks. 

 

The site’s surroundings include vegetation and nearby companies: 

- North: natural vegetation and unused areas; 

- South: CIS road and North Highway; 

- East: CIS and Agility Business Park Côte d'Ivoire; 

- West: AFIC Base Logistics and ENVIPIPE PK24 

Map 0-1 : Project Site Location 
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LEGAL AND INSTITUTIONAL FRAMEWORK 

The project complies with Ivorian legal and regulatory provisions as well as the environmental 

and social standards of the African Development Bank. 

Key reference texts include the Constitution of 2016 (amended in 2020), the 2021 Law on the 

Protection of Victims of Gender-Based Violence, the 2023 Labor Code Amendment, the 2016 

Decree on Noise Emissions, and the Law No. 2023-900 on the Environment Code. 

The project also aligns with the AfDB’s Integrated Safeguard System (ISS), particularly 

Operational Safeguard No. 10, which focuses on stakeholder engagement and information 

disclosure. 

OBJECTIVES OF THE STAKEHOLDER ENGAGEMENT PLAN (SEP) 

The Stakeholder Engagement Plan (SEP) aims to establish a permanent dialogue framework 

between the project promoter and identified stakeholders. It ensures clear and transparent 

communication, addresses local community concerns, and helps prevent misunderstandings 

or conflicts. 

The SEP also seeks to strengthen trust and stakeholder ownership, promote transparency in 

project implementation, and ensure compliance with the AfDB’s social and environmental 

standards as well as national legislation 

PUBLIC CONSULTATIONS AND STAKEHOLDER INVOLVEMENT 
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Public consultations were conducted between July and September 2025 with administrative 

authorities, technical services, neighboring companies, and local communities from Attinguié, 

Allokoi, and Akoupé-Zeudji villages. 

These meetings aimed to present the project, explain its objectives, and collect feedback and 

recommendations from concerned actors. 

Discussions focused on environmental protection, management of noise and air emissions, 

public safety, and local employment opportunities. 

Overall, participants expressed their support for the project while emphasizing the importance 

of respecting the environmental and social commitments made by CIMECI / YESHI 

INDUSTRIES. 

GRIEVANCE REDRESS MECHANISM (GRM) 

The project includes a Grievance Redress Mechanism (GRM) to ensure transparent, fair, and 

timely management of stakeholders’ concerns. 

This mechanism relies on simple and accessible tools, such as complaint forms, suggestion 

boxes, dedicated phone lines, and regular community meetings. 

Complaints will be recorded, analyzed, and resolved by management committees established 

at different levels, under the coordination of the project promoter and local authorities. 

This system will ensure traceability of grievances, build mutual trust between communities and 

the project, and maintain continuous communication on decisions made. 

MONITORING, COMMUNICATION, AND IMPLEMENTATION BUDGET 

Implementation of the SEP will be supported by a participatory monitoring system to evaluate 

the effectiveness of actions undertaken and ensure consistency between commitments and 

actual results. 

Periodic reports will be produced and shared with communities, authorities, and the AfDB to 

guarantee transparency. 

The total cost of SEP implementation is estimated at twenty-one million three hundred thirty 

thousand CFA francs (21,330,000 FCFA). 

This budget covers consultation and communication activities, operation of the grievance 

mechanism, coordination, monitoring, logistics, and report preparation 

CONCLUSION 

The Stakeholder Engagement Plan for the CIMECI / YESHI INDUSTRIES project serves as a 

key tool for dialogue, transparency, and social governance. 
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The selected site, located within an existing industrial area, involves no land acquisition, 

displacement of people, or economic disruption. 

No vulnerable individuals were identified during the process. 

The SEP therefore ensures harmonious stakeholder participation, while meeting national legal 

standards and AfDB’s environmental and social requirements. 

The project demonstrates a commitment to sustainable and responsible industrial 

development, contributing to local economic growth, job creation, and environmental protection 
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SECTION 1. INTRODUCTION 
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1.1. Contexte 

La Côte d'Ivoire, au regard des enjeux environnementaux notamment la disparition du couvert 

forestier, la pollution de l'air, l'appauvrissement des sols, la gestion déchets etc., a adopté une 

volonté politique de l'État en matière de protection de l'environnement par l'adoption de 

plusieurs textes juridiques et institutionnels dont le Plan National d'Action pour l'Environnement 

(PNAE), la création de l'Agence Nationale De l'Environnement (ANDE) ainsi que d'autres 

textes en matière de protection de l'environnement et les politiques de Sauvegardes 

Opérationnelles (SO) de la BAD liées à l'environnement et à la sécurité. 

Ainsi, conformément aux dispositions légales susvisées, le projet de construction d'un 

complexe industriel abritant les activités de production de ciment vert (argile calcinée), de 

fabrication de produits préfabriqués en béton, de plâtres et dérivés à PK27 tel qu’envisagé par 

la société YESHI INDUSTRIES, est soumise à une Étude d'impact Environnemental et Social 

Approfondie (EIESA). 

Dans l’optique d’améliorer la durabilité environnementale et sociale du Projet, il s’avère 

opportun d’élaborer un Plan de Participation des Parties Prenantes (P3P). Cet instrument est 

recommandé par la Sauvegarde opérationnelle E&S 10 Participation des parties prenantes et 

diffusion d’informations, en vue de favoriser l’adhésion des différentes parties prenantes au 

projet, et la prise en compte de leurs préoccupations aux différents stades du Projet. 

1.2. Objectifs du P3P 

Le Plan de Participation des Parties Prenantes a pour objectif d’identifier les principales parties 

prenantes du projet, définir les modalités de leur implication et mobilisation pour assurer leurs 

prérogatives dans le cadre de l’exécution et du suivi du projet, de déterminer leurs interactions 

avec le projet et de mettre en place un processus de communication entre le projet et ces 

parties. Il permet au projet de concevoir une méthode pour gérer les attentes et fournir les 

bonnes informations aux bonnes personnes et au bon moment. Les objectifs spécifiques du 

P3P sont :  

Décrire le projet, ainsi que les exigences réglementaires de la Banque et/ou toute autre 

exigence nationale pour la consultation et la divulgation ; 

- Identifier, hiérarchiser et analyser les groupes de parties prenantes clés, en mettant 

l’accent sur les communautés concernées, leurs intérêts, leurs préoccupations et leur 

influence par rapport à la mise en œuvre du projet ; 

- prévoir une stratégie et un calendrier pour le partage d'informations et la consultation 

avec chacun de ces groupes en temps voulu et de manière compréhensible, accessible 

et appropriée relativement aux risques et impacts environnementaux et sociaux du 

projet ;  

- Permettre aux parties prenantes de comprendre leurs droits et responsabilités par 

rapport au projet ;  

- assurer la prise en compte de l’opinion des parties prenantes dans la conception du 

projet ; Donner l'opportunité́ aux parties prenantes de répondre et d'exprimer leur 

soutien, leurs doutes, leurs préoccupations et leurs opinions sur les activités proposées 

;  

- Donner l'opportunité́ aux parties prenantes de partager leurs connaissances, leurs 

idées et leur compréhension du contexte local ;  
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- décrire les méthodes et outils permettant de s’assurer que les informations relatives 

aux risques et effets environnementaux et sociaux du projet sont comprises ; 

- décrire les différentes phases du processus de consultation  

- Constituer une source importante de validation et de vérification des données obtenues 

ailleurs et améliorer la qualité́ des instruments de sauvegarde environnementale et 

sociale requis ; 

-  Informer la conception et la mise en œuvre du projet si la contribution des parties 

prenantes est prise en compte ;  

-  Renforcer la confiance, l'acceptation du projet et l'appropriation locale, qui sont 

essentielles à la durabilité́ du projet et aux résultats attendus ; 

-  doter les parties touchées par le projet de moyens permettant aisément à toutes 

d’évoquer leurs préoccupations et de porter plainte d’y répondre et de les gérer ;  

-  créer les conditions pour assurer la mobilisation effective des toutes les parties 

touchées par le projet pendant toute sa durée de vie relativement à toutes les questions 

pouvant éventuellement avoir une incidence sur les populations touchées ; déterminer 

les ressources et les responsabilités liées à la mise en œuvre des activités 

d'engagement des parties prenantes ;  

- examiner le type, la portée et le niveau de détail de l’analyse conduite dans le cadre 

du P3P. Assurer le suivi et l’établissement des rapports du Plan de Participation 

1.3. Démarche méthodologique d’élaboration du P3P 

L’élaboration du Plan de Participation des Parties Prenantes (P3P) du projet YESHI GROUP 

s’inscrit dans une approche participative visant à instaurer un dialogue permanent, transparent 

et inclusif entre le promoteur du projet, les autorités administratives, les populations locales et 

les autres acteurs concernés. 

La méthodologie adoptée repose sur huit grandes étapes complémentaires qui sont 

consignées dans le tableau suivant avec les lieux et les dates. 

Tableau 1-1 : Etapes méthodologie d’élaboration du P3P 

N° Etapes Lieu et date  

1 Revue documentaire et collecte d’informations de base : Analyse des 

documents existants relatifs au projet, à son environnement social, 

économique et institutionnel, afin d’obtenir une compréhension globale du 

contexte. 

Abidjan Mars 2025 

2 Analyse du cadre légal et institutionnel : Étude des textes 

réglementaires nationaux et internationaux régissant la participation 

publique, l’information et la concertation dans le cadre des projets de 

développement. 

Abidjan Mars 2025 

3 Définition du périmètre et des objectifs de participation : 

Détermination des zones d’influence du projet, des enjeux prioritaires et 

des objectifs spécifiques à atteindre en matière de participation et de 

communication. 

Abidjan et Anyama 

Avril 2025 

4 Identification des parties prenantes : Repérage des différents acteurs 

concernés (institutions publiques, autorités locales, communautés, 

entreprises voisines, partenaires techniques, etc.). 

Abidjan et Anyama 

Avril 2025 
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N° Etapes Lieu et date  

5 Catégorisation et analyse des parties prenantes : Classement des 

acteurs selon leur niveau d’influence, d’intérêt et leur rôle potentiel dans le 

processus participatif 

Abidjan et Anyama 

Avril 2025 

6 Consultation et dialogue avec les parties prenantes : Organisation de 

rencontres, d’entretiens individuels, d’ateliers et de séances publiques sur 

le terrain afin de recueillir les opinions, attentes et préoccupations. 

Abidjan et Anyama  

Avril et septembre 

2025 

7 Analyse et synthèse des informations recueillies : Traitement et 

interprétation des données issues des consultations pour identifier les 

principaux enjeux, contraintes et recommandations pertinentes 

Abidjan entre Mai et 

septembre 2025 

8 Élaboration du Plan de Participation des Parties Prenantes (P3P) : 

Rédaction du plan final intégrant les stratégies de communication, les 

dispositifs de concertation, les rôles et responsabilités, ainsi que le 

Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) pour assurer la transparence 

et la prise en compte des préoccupations 

Abidjan entre juillet 

et septembre 2025 

 

Le P3P sera ensuite validé à la fois par les autorités locales, les communautés et les 

institutions partenaires avant sa mise en œuvre. Enfin, un système de suivi participatif permet 

d’évaluer périodiquement la satisfaction des parties prenantes et d’ajuster les actions selon 

les retours du terrain. 

Cette démarche méthodologique assure que le P3P du projet YESHI GROUP soit conforme 

aux exigences du Code de l’Environnement de la Côte d’Ivoire et aux exigences de la Banque 

Africaine de Développement, tout en renforçant la transparence, la concertation et la cohésion 

sociale autour du projet 

1.4. Description de la zone d’influence du projet 

1.4.1. Situation géographique 

Anyama est situé à environ 10 km d’Abidjan. Elle est incluse depuis 2001 dans le District 

Autonome d’Abidjan (DAA) et accueille une Sous-Préfecture. 

Elle est limitée au Nord par les villes d’Agboville et de Bingerville, les communes d’Abobo et 

de Yopougon et à l’Ouest par Songon. 

Le site choisi pour abriter le projet de production de ciment vert (argile calcinée), de fabrication 

de produits préfabriqués en béton, de plâtres de CIMECI / YESHI INDUSTRIES, se situe au 

PK 27 dans la Sous-préfecture d’Anyama, village d’Attinguié. 

Le site devant abriter le projet s’étend sur une superficie de 83 hectares. Seulement 10 

hectares environ sont dédiés pour la réalisation du présent projet. Il est situé à proximité (500 

m) de l’autoroute du Nord reliant Abidjan et sa zone portuaire.  

Il est accessible à partir de l’autoroute du nord par une voie non bitumée qui mène dans le 

village d’Attinguié. CÔTE D’IVOIRE SIDERURGIE a opté pour les avantages offerts par la 

proximité de la zone industrielle de PK27 par rapport à l’accessibilité et sa proximité à 

l’autoroute du nord. 



Plan de Participation des Parties Prenantes 

PROJET DE CONSTRUCTION D'UN COMPLEXE 
INDUSTRIEL ABRITANT LES ACTIVITES DE 
PRODUCTION DE CIMENT VERT (ARGILE CALCINEE), 
DE FABRICATION DE PRODUITS PREFABRIQUES EN 
BETON, DE PLATRES ET DERIVES A PK27 

 

 

 

Version provisoire Août 2025 24 

 

Le voisinage du site du projet est constitué de végétations et de structures / sociétés. Ainsi 

nous avons :  

- au Nord : végétations naturelles et espaces non exploitées ; 

- au Sud : route CIS autoroute du Nord ; 

- à l’Est :  CIS et Agility Business Park Côte-d'Ivoire ; 

- à l’Ouest : AFIC base logistics et ENVIPIPE PK24. 

 

Carte 1-1 : Localisation du site du projet 

 

 

1.4.2. Situation démographique 

Selon le Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) de 2021, la Sous-

préfecture d’Anyama compte 89 778 habitants dont 46 833 hommes et 42 945 femmes. Cette 

Sous-Préfecture couvre une superficie de 627,71 km².  

La population de la sous-préfecture d’Anyama se caractérise par une forte proportion de 

jeunes. Environ 45 à 50 % des habitants ont moins de 18 ans, 40 à 50 % ont entre 19 et 35 

ans, tandis que les personnes âgées de plus de 60 ans représentent 5 à 10 % de la population. 

Cette structure démographique témoigne d’une croissance rapide due à un taux de natalité 

élevé. Les villages de la sous-préfecture signalent d’ailleurs une augmentation continue de la 

population au cours des cinq dernières années, principalement liée aux naissances naturelles 

et à l’arrivée de nouveaux ménages. 
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Les populations autochtones de la sous-préfecture d’Anyama appartiennent majoritairement 

au groupe ethnique Attié, un sous-groupe Akan présent dans la région du Sud-Comoé et dans 

la périphérie nord d’Abidjan. 

Les Attié se distinguent par une organisation sociale fondée sur la solidarité communautaire, 

la parenté clanique et un respect marqué de la chefferie traditionnelle. 

La langue attié est la principale langue locale, mais le français et les langues de contact 

(baoulé, dioula, etc.) sont également largement utilisés, notamment dans les zones urbaines 

d’Anyama-ville. 

Sur le plan religieux, les populations attiés sont majoritairement chrétiennes (catholiques, 

protestants, évangéliques), mais certaines traditions animistes demeurent vivantes, 

notamment à travers les cérémonies coutumières, les danses rituelles et les fêtes villageoises. 

Aux côtés des Attié, la sous-préfecture d’Anyama abrite une population allogène et étrangère 

importante, issue de la migration interne et sous-régionale. 

On y retrouve des communautés ivoiriennes venues d’autres régions du pays (notamment les 

Baoulé, Bété, Gouro, Malinké et Koulango), ainsi que des migrants étrangers originaires du 

Burkina Faso, du Mali, du Niger et d’autres pays de la CEDEAO. 

Cette diversité s’explique par la proximité d’Abidjan, la présence d’activités économiques 

(commerce, transport, artisanat, agriculture périurbaine, industries) et les opportunités 

d’emploi dans la zone. 

Ainsi, la sous-préfecture d’Anyama présente aujourd’hui un fort cosmopolitisme, où cohabitent 

populations autochtones et communautés venues d’horizons variés, dans un climat 

globalement pacifique et d’intégration sociale. 

1.4.3. Particularité du site du projet 

1.4.3.1. Acquisition du site 

Dans le cadre du développement de ses activités industrielles, la société CI-SIDÉRURGIES a 

procédé à la cession d’une parcelle de son site à l’entreprise CIMECI pour la construction d’un 

complexe industriel abritant les activités de production de ciment vert (argile calcinée), de 

fabrication de produits préfabriques en béton, de plâtres et dérives à pk27. 

Cette opération constitue une cession interne de terrain entre deux entités industrielles. Par 

conséquent, aucune acquisition foncière nouvelle n’a été effectuée par CIMECI auprès des 

populations locales ou de l’État. 

1.4.3.2. Situation foncière et occupation du site 

Le site concerné par le projet se trouve à l’intérieur du domaine appartenant à CI-

SIDÉRURGIES. Il est libre de toute occupation et n’abrite aucune activité communautaire, qu’il 

s’agisse de cultures agricoles, d’activités commerciales ou d’habitations. 

Les constats effectués sur le terrain confirment que le site ne présente aucun enjeu d’utilisation 

traditionnelle ou coutumière, et qu’il n’existe aucune personne affectée ni vulnérable dans le 

périmètre du projet. 

1.4.3.3. Localisation géographique par rapport aux villages  

Le site du projet est situé à proximité des localités suivantes : 

à environ 3,5 km du village d’Attinguié, 

à 5,7 km du village d’Allokoi, 
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et à 6,7 km du village d’Akoupé-Zeudji. 

 

Cette distance garantit une séparation suffisante entre la zone d’implantation industrielle et les 

zones habitées, limitant ainsi les impacts sociaux directs et contribuant au respect des 

exigences environnementales et sociales en vigueur. 

 

Carte 1-2  : Localisation du site du projet par rapport aux villages 
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Planche 1-1 : vue du site de CI-SIDERURGIES 

 

1.5. Présentation du projet et ses principaux risques  

La valorisation intégrale de la chaîne de valeur des matériaux de construction pourrait être 

stratégique dans le positionnement industriel du marché de la Côte d’Ivoire au vu du potentiel 

de développement des infrastructures, du besoin d’investissement dans ces infrastructures, et 

de l’émergence certaine de l’assemblage dans les économies majeures. 

L’entreprise YESHI INDUSTRIES, dans l’optique de prendre part à la dynamique 

d’industrialisation de la Côte d’Ivoire, a décidé, de mettre en place une unité de production de 

ciment vert (argile calcinée), de fabrication de produits préfabriqués en béton, de plâtres. Cette 

initiative est fondée sur les débouchés commerciaux avérés tant au niveau national que sous-

régional. 

L’installation d’une unité de production de ciment vert (argile calcinée), de fabrication de 

produits préfabriqués en béton, de plâtres est conforme avec la politique de l’Etat ivoirien de 

favoriser la production des matières premières. Cela va impacter l’économie avec 

l’augmentation des recettes fiscales.  

De plus, l’usine qui sera équipée de machines performantes va favoriser le développement du 

secteur de la production de matériaux de construction. Finalement, l’installation de YESHI 

INDUSTRIES dans la zone de PK 27 va développer la zone avec la création d’emplois, en 

outre nous pouvons citer : 

- des opportunités d’affaires pour des opérateurs économiques privés et versement de 

taxe ; 

- le développement d’Activités Génératrices de Revenus (AGR) ; 

- le renforcement des capacités des acteurs ; 

- l’expansion des activités de YESHI INDUSTRIES ; 

- l’augmentation de la disponibilité en sous-produits. 
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Les aspects défavorables résident dans les différentes phases du projet. 

 En phases d’aménagement et de construction :  

 Fragilisation du sol 

La fragilisation du sol surviendra par suite des travaux d’aménagement, de terrassement et de 

fouilles qui seront réalisés sur le site du projet. Cette fragilisation pourrait entraîner une érosion 

du sol par suite d’un épisode pluvieux 

 Contamination des sols /sous-sols 

La contamination des sols pourrait survenir du déversement accidentel d’hydrocarbures 

(carburant, huiles de moteur, graisses) lors d’une rupture de contenant (réservoir de stockage 

ou d’engins/véhicules en cas d’accident), d’une fuite issue d’engins /véhicules stationnés ou 

des opérations de maintenance. 

 Pollution de l’air  

Pendant les travaux, le transport du matériel de construction (ciment, ferraille, sable etc.) sera 

assuré par de nombreux camions de transport et des engins. Tous ces véhicules rejetteront 

des gaz (CO2, NOx, SO2, etc.) dans l’atmosphère. Ceci entrainera la pollution de l’air, toute 

chose qui aura un impact négatif sur la santé des ouvriers et des voisins. 

 Nuisances sonores et vibratoires  

Les mouvements des engins lors des travaux de construction de la base technique émettront 

des bruits et des vibrations qui auront une incidence notable sur l’état acoustique de la zone 

des travaux.  

Le bruit pourrait provenir également des camions chargés de transporter les équipements et 

les matériaux de construction. 

 Accident de circulation 

Les voies qui seront sollicitées lors des approvisionnements sont actuellement voies servant 

aux déplacements des populations. Ces voies sont empruntées couramment par les 

motocyclistes, les camions, les voitures personnels, etc. Pendant la phase d’aménagement et 

de construction, l’augmentation du trafic pourrait entraîner des cas d’accident. La circulation 

des engins de construction constituera une gêne pour le voisinage immédiat. 

 En phase d’exploitation 

 Impacts sur le sol / sous-sol 

Des déversements accidentels de produits dangereux provenant des engins, stockage 

d’hydrocarbures, des véhicules ou des eaux de lavage et de ruissellement sur l’unité sont 

susceptibles de polluer le sol. 

Les eaux usées provenant de l’entretien des locaux et des équipements et les eaux vannes 

(toilettes) peuvent être des sources de pollution. 

 Les risques de pollutions de l’air 

Concernant le site de production, il s’agira du dioxyde de carbone (CO2), dioxyde de soufre 

(SO2), de l’oxyde d’azote (NOX) provenant des véhicules et des chaudières. A ces gaz 

viennent s’ajouter les COV. L’on note également à ces gaz, l’émanation de poussière et de 

gaz d’échappement lors de la circulation des camions.  

 Les risques de pollutions de l’eau 

Les prélèvements des eaux du forage peuvent avoir des impacts sur les eaux souterraines.  
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La mauvaise gestion de ces déchets peut entraîner une pollution des eaux de ruissellement.  

Les eaux usées (eaux vannes issues des toilettes des ouvriers, eaux de lavage des 

équipements, etc.) pourraient être à l’origine de la pollution des souterraines. En effet, ces 

eaux usées, si elles ne subissent aucun traitement et sont rejetées dans la nature 

représenteraient un grand danger pour la faune aquatique des eaux en aval (rivière, lagune, 

mer) et donc par extrapolation pour les humains. 

 Risque de prolifération des déchets  

Déchets Non Dangereux (DND), tels que les déchets d’emballage (carton, fûts, bidons non 

souillés, film plastique, sac usés…) seront produits sur le site.  

Des déchets dangereux seront générés par les activités du Projet. Ils sont principalement 

constitués des médicaments périmés, de chiffons usés, d’emballages, d’huiles et graisses 

usagées, de boues de vidange (provenant des toilettes), etc. 

D’une manière générale, tous les déchets solides et liquides produits sont susceptibles de 

polluer le milieu récepteur en augmentant le volume de déchets à éliminer 

 Les risques d’incendie et d’explosion 

En phase d’exploitation, le principal risque majeur est un incendie (origine électrique ou 

soudure, stockage de matières combustibles, stockage de carburants inflammables, etc.) dans 

les bâtiments électriques de l’unité.  

Le stockage produits (d’hydrocarbure, etc.) peut également être à l’origine d’une explosion 

suivie d’un incendie. 

 En phase de cessation d’activités 

 Impacts sur le sol / sous - sol 

Les activités pouvant être à l’origine de la dégradation sol et du sous-sol sont : 

le stockage et le déversement accidentel de produits dangereux ; 

le stockage des déchets issus de la maintenance des engins ; 

le ruissellement des eaux de pluie issues de l’unité. 

 Pollution de l’air 

Les gaz d’échappement des véhicules et engins (CO2, NOX, Composés Organiques Volatils 

(COV), etc.) constitueront la principale source de pollution de l’air. 

 Prolifération des déchets 

Les activités au cours de la phase de cessation engendreront de nombreux déchets. Il s’agit 

notamment des déchets issus du nettoyage des locaux, des huiles et des graisses usagées, 

des restes d’aliments, etc. 

 Accidents de travail 

Les accidents susceptibles de survenir en phase de cessation d’activités sont les chutes de 

plain-pied, les chutes de hauteur, les chutes d’objets, les blessures, les collisions, etc. 

 Perte d’emploi 

La cessation d’activités entrainera le licenciement du personnel de l’unité. Un programme de 

licenciement avec des mesures d’accompagnement devra être clairement défini au préalable. 
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SECTION 2. CADRE 

LEGISLATIF ET 

REGLEMENTAIRE  
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YESHI INDUSTRIES opérera en conformité avec les dispositions réglementaires nationales 

et les bonnes pratiques des bailleurs. Les sous-sections ci-dessous présentent plus en détails 

les principales protections et lignes directrices. 

 

2.1. Dispositions règlementaires nationales 

Les exigences de la législation ivoirienne sur l’information et la consultation publique sont 

établies par les lois suivantes : 

- Loi n°2016-886 du 8 Novembre 2016 portant Constitution de la République 

de Côte d’Ivoire telle que modifiée par Loi n°2020 - 348 du 19 Mars 2020 ; 

La Constitution est la base juridique suprême du pays. 

Elle consacre les principes de l’État de droit, le respect des droits humains, et la protection 

de l’environnement (voir notamment les articles sur le droit à un environnement sain).  

 

Tout projet doit s’inscrire dans ce cadre constitutionnel : il doit respecter la dignité humaine, 

la propriété privée, la participation citoyenne et les droits environnementaux. 

En résumé : elle fixe les grands principes qui guident la planification et l’exécution du projet 

dans le respect des valeurs nationales et des droits fondamentaux 

- Loi n°2021-894 du 21 décembre 2021 relative aux mesures de protection des 

victimes de violences domestiques, de viol et de violences sexuelles autres 

que domestiques ; 

Cette loi renforce la protection sociale et humaine, notamment dans les contextes de 

travail, de déplacement ou d’interaction communautaire. 

 

Dans un projet impliquant du personnel, des sous-traitants ou des populations locales, elle 

rappelle la tolérance zéro face aux violences basées sur le genre (VBG).  

 

Elle s’intègre dans les normes de sauvegarde sociales exigées par les bailleurs et les 

institutions (comme la Banque mondiale ou la BAD). 

En résumé : elle contribue à assurer un environnement de travail et de vie sûr pour tous, 

surtout pour les femmes et les groupes vulnérables 

- Loi n°2023-594 du 07 Juin 2023 de ratification de l'ordonnance n°2021-902 

du 22 Décembre 2021 modifiant la loi n°2015-532 du 20 Juillet 2015 portant 

Code du Travail ; 

Cette loi encadre les relations de travail entre employeurs et employés dans le cadre du 

projet. 

Elle garantit le respect des droits des travailleurs : conditions d’emploi, santé et sécurité 

au travail, rémunération équitable, etc. 

Elle impose également la non-discrimination et la protection sociale. 
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En résumé : tout projet doit se conformer au Code du Travail, notamment pour le 

recrutement, la gestion du personnel, la sécurité et le bien-être des employés 

- Décret n°2016-791 du 12 octobre 2016 relatif aux émissions de bruit de 

voisinage ; 

Ce décret fait partie des réglementations environnementales spécifiques.  

Il fixe les niveaux sonores maximums admissibles pour éviter la pollution sonore, surtout 

dans les zones habitées. 

Pour un projet (chantier, exploitation industrielle, mine, etc.), le respect de ce décret est 

essentiel pour protéger la santé et la tranquillité des populations r iveraines. 

En résumé : il contribue à la gestion des impacts environnementaux du projet, notamment 

sur le plan du bruit et du confort des communautés locales 

- Loi n°2023-900 du 23 novembre 2023 portant Code de l’environnement et ses 

décrets d’application. 

C’est la loi cadre en matière de protection de l’environnement. 

Elle rend obligatoire les études d’impact environnemental et social (EIES) avant la mise en 

œuvre de tout projet susceptible d’affecter l’environnement. 

Elle impose des mesures de prévention, de réduction et de compensation des impacts 

négatifs. 

Elle encadre également la gestion des déchets, des eaux, de l’air, de la biodiversité et du 

foncier environnemental. 

En résumé : c’est le texte de référence pour garantir la durabilité du projet et sa conformité 

aux exigences nationales en matière environnementale. 

2.2. Système de Sauvegarde Intégré de la Banque Africaine de 

Développement 

La présente section sert à clarifier les exigences décrites dans le Système de sauvegarde 

intégré (SSI) mis à jour et à fournir des informations sur les outils et techniques visant à faciliter 

la conformité la participation des parties prenantes suivant les Sauvegardes Opérationnelles 

(SO 10) de la BAD. 

Cette sauvegarde opérationnelle reconnaît donc l'importance d'un engagement ouvert et 

transparent entre l'Emprunteur et les parties prenantes du projet en tant qu'élément essentiel 

des bonnes pratiques internationales. Une participation efficace des parties prenantes peut 

améliorer la durabilité environnementale et sociale des projets, améliorer l'acceptation des 

projets et contribuer de manière significative à la réussite de la conception et de la mise en 

œuvre des projets.   

Le Cadre de durabilité élaboré par la SO 10 favorise l'établissement de relations solides, 

constructives et réactives qui sont importantes pour la gestion réussie des risques 

environnementaux et sociaux d'un projet. 
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2.2.1. Exigences du Système de Sauvegarde Intégré (SSI) 

de la Banque Africaine de Développement (BAD) 

Le Système de sauvegarde intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement est la 

pierre angulaire de la politique de soutien de la Banque à la transformation économique 

durable des pays africains. Il vise une croissance inclusive et durable dans le respect des 

règles environnementales et sociales. Le Système de sauvegarde intégré (SSI) révisé en 2023 

comprend : 

 La Vision du Groupe de la Banque Africaine de Développement sur le développement 

durable, qui définit l'approche et les aspirations du Groupe de la Banque en matière de 

durabilité environnementale et sociale ; 

  La Politique environnementale et sociale du Groupe de la Banque Africaine de 

Développement, qui définit les engagements et les principales responsabilités et 

exigences de la Banque dans les projets, les activités et les initiatives qu'elle supporte.  

  Dix sauvegardes environnementales et sociales opérationnelles (SO), accompagnées 

d'annexes, qui définissent les exigences obligatoires applicables aux projets, activités 

et initiatives des emprunteurs. 

  Des Notes techniques environnementale et sociale (Notes techniques SSI) sont des 

outils qui offrent des conseils techniques à la Banque et à ses emprunteurs sur des 

approches méthodologiques spécifiques, les bonnes pratiques industrielles 

internationales (BPII) et les standards pertinents pour répondre aux exigences des 

sauvegardes opérationnelles. Dans sa quête pour atteindre son objectif principal 

d'aider les pays africains à atteindre le développement économique et le progrès social, 

la Banque reconnaît que le droit à une participation effective à la prise de décision est 

essentiel pour le développement de sociétés inclusives et justes. Elle consacre ainsi 

une sauvegardes environnementales et sociales opérationnelles à la « Participation 

des parties prenantes et diffusion. 

 Sauvegardes Opérationnelles 10(SO 10) : Participation des parties 

prenantes et diffusion de l’information. 

Une approche systématique de l'engagement des parties prenantes commence par 

l'identification de toutes les parties prenantes et l'élaboration d'un Plan de Participation des 

Parties Prenantes (P3P) qui présente un ensemble d'activités d'engagement cohérentes et 

itératives qui sont proportionnelles aux enjeux et aux risques associés au projet. L’identification 

et la planification des parties prenantes doivent tenir compte du genre.  

L'engagement inclusif implique toutes les parties prenantes, y compris les personnes ou les 

groupes défavorisés, marginalisés ou vulnérables, et leur donne les moyens de participer au 

processus d'engagement. L'inclusivité garantit que le processus d'engagement est ouvert à 

toutes les parties prenantes, sans discrimination ni crainte de représailles, sans frais, 

socialement et culturellement approprié, et dans une ou plusieurs langues et formes que tout 

le monde peut comprendre. Cela peut nécessiter différentes approches à adapter aux 

différentes parties prenantes. Le résultat attendu est que toute personne ou organisation qui 

critique, dénonce ou cherche ou soutient la réparation de griefs contre le projet ou ses 

composantes du projet à n'importe quelle étape du projet, verra ses points de vue et ses 

préoccupations écoutés et traités par l'Emprunteur, et ne fera pas l'objet de préjudices, de 

représailles ou de répercussions de la part de l'Emprunteur ou d'autres promoteurs du projet 

directement ou indirectement. 
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 Les objectifs de la SO10  

 

-Établir une approche systématique de la participation des parties prenantes qui aidera les 

Emprunteurs à identifier celles-ci et à établir et maintenir une relation constructive et des 

canaux de communication avec elles, et en particulier avec les parties affectées par le projet.   

- Évaluer le niveau d’intérêt et de soutien des parties prenantes pour le projet et permettre la 

prise en compte de leurs points de vue dans la conception du projet et les performances 

environnementales et sociales.   

- Promouvoir et fournir des moyens d’une participation effective, sécurisée et inclusive des 

parties affectées par le projet, y compris les points de vue des femmes d’une manière 

équitable, et les groupes vulnérables, sans représailles, tout au long du cycle de vie du projet, 

sur les questions qui pourraient potentiellement les affecter.  

-Améliorer les avantages du projet et atténuer les dommages causés aux communautés 

locales.   

-Faire en sorte que les informations appropriées sur les risques et les impacts 

environnementaux et sociaux du projet soient communiquées à temps aux parties prenantes 

et sous une forme compréhensible, accessible et appropriée.   

• Fournir aux parties affectées par le projet des moyens accessibles et inclusifs pour apporter 

leur contribution, soulever des problèmes, des questions, des propositions, des 

préoccupations et des plaintes, et permettre aux Emprunteurs de répondre à ces plaintes et 

de les gérer.   

• Promouvoir des avantages et des opportunités de développement pour les communautés 

affectées par le projet, prenant en compte les besoins des femmes, y compris les groupes 

vulnérables, d’une manière accessible, équitable, culturellement appropriée et inclus. 

Le tableau suivant présente une analyse comparative des Exigences du SSI de la BAD  

(SO 10) et la législation environnementale en Côte d’Ivoire en matière de participation des 

parties prenantes. 
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Tableau 2-1 : Analyse comparative Exigences du SSI de la BAD et Dispositions nationales réglementaires 
applicables 

Exigences du SSI de la 

BAD : SO10 

Disposition nationale 

(Code de l’Environnement 

2023) 

Commentaire / Dispositions à 

prendre 

Les emprunteurs doivent 

assurer la participation des 

parties prenantes tout au 

long du cycle de vie du projet, 

dès que possible, avec des 

consultations significatives 

sur la conception. La nature, 

la portée et la fréquence de la 

participation doivent être 

proportionnelles à l’échelle et 

aux risques/impacts du 

projet. Concernant le Plan de 

Participation (P3P), 

l’emprunteur, en concertation 

avec la BAD, élabore et met 

en œuvre un P3P 

proportionné aux 

risques/impacts, diffuse une 

version préliminaire avant 

l’évaluation du projet, sollicite 

l’avis des parties prenantes 

et communique toute 

modification importante. 

Le Code de l’Environnement 

(Loi n° 2023‑900 du 23 

novembre 2023) prévoit : 

- Le droit à l’information 

et à la participation du 

public L’obligation 

pour tout promoteur 

de projet soumis à 

EIES ou AES 

d’organiser des 

consultations 

publiques  

- - La responsabilité 

partagée de l’État, 

des collectivités et du 

secteur privé en 

matière de 

gouvernance 

environnementale 

- L’accès du public aux 

rapports 

environnementaux et 

aux décisions 

administratives liées 

aux projets 

1. Aligner le P3P sur les droits et 

obligations du Code 2023, 

notamment en matière d’accès à 

l’information et de concertation. 

2. Diffuser une version 

préliminaire du P3P avant 

l’évaluation du projet et solliciter 

les observations des parties 

prenantes. 

3. Organiser des consultations 

publiques selon les dispositions 

des articles 73 à 77 (EIES/AES). 

4. Documenter toutes les 

consultations (listes de présence, 

PV, synthèse des 

préoccupations) et intégrer les 

retours dans la version finale du 

P3P. 

5. Publier le P3P et le mécanisme 

de gestion des plaintes (MGP) 

dans les espaces publics et sur le 

site web du promoteur. 

6. Assurer un suivi participatif et la 

mise à jour régulière du P3P tout 

au long du cycle de vie du projet. 

7. Assurer la mise à jour 

périodique du P3P, en fonction 

des résultats des consultations, 

des impacts observés et des 

retours des parties prenantes 

 

2.2.2. Note d'orientation de l’emprunteur (NOE) sur le 

Genre dans les Sauvegardes Opérationnelles 10(SO 10) 

La SO10 établit les principes d'une participation inclusive et ouverte des parties prenantes qui 

est libre de représailles ou de récriminations et sensible aux barrières potentielles et aux 

besoins des différentes parties prenantes, y compris les femmes et les hommes ; 

Le Plan de participation des parties prenantes quant à lui décrit les mesures qui seront utilisées 

pour éliminer les obstacles à la participation, et comment les points de vue des groupes 

différemment affectés seront capturés. Lorsque cela est applicable, il comprend des mesures 

différenciées pour permettre la participation effective des groupes identifiés comme 

vulnérables. Les plans de participation des parties prenantes sensibles au genre devraient 
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garantir l'engagement sûr, efficace et inclusif des femmes et des hommes et de leurs 

organisations tout au long du cycle de vie du projet. 

En ce qui concerne les informations, elles seront divulguées de manière continue au fur et à 

mesure que cela sera approprié tout au long du cycle de vie du projet. Les informations seront 

divulguées de manière accessible et culturellement appropriée, en utilisant les canaux de 

communication les plus efficaces et des mécanismes de feedback accessibles, sûrs et 

efficaces, en tenant compte de tout besoin spécifique des groupes qui pourraient être affectés 

de manière différentielle ou disproportionnée par le projet ou des groupes de la population 

ayant des besoins d'information spécifiques ; en tenant compte du genre. 

Les différentes étapes du cycle de vie du projet (identification et cadrage du projet, évaluation 

des risques et impacts environnementaux et sociaux, évaluation, mise en œuvre et suivi) 

offrent toutes des opportunités pour promouvoir l'égalité des genres et l'inclusion au niveau du 

projet. 
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Les parties prenantes du projet sont définies comme des individus, ou des groupes activement 

ou passivement concernés par le projet, et donc qui sont affectés ou susceptibles d’être 

affectés par le Projet (parties prenantes affectées), ou qui peuvent avoir un intérêt dans le 

projet (parties intéressées). 

3.1. Définition des parties prenantes 

 Parties prenantes affectées   

Les parties prenantes affectées regroupent les personnes, structures, institutions ou groupes 

affectés, ou susceptibles d'être affectés de façon directe ou indirecte, positivement ou 

négativement par le Projet.   

 Autres Parties intéressées   

Elles comprennent des individus ou des groupes dont les intérêts peuvent être affectés par le 

Projet et qui ont le potentiel d'influencer les résultats du Projet de quelque manière que ce soit. 

Cette catégorie englobe par exemple les autorités gouvernementales nationales ou locales, 

les collectivités locales, les médias, les syndicats, les responsables religieux et coutumiers, 

les groupes et organisations de la société civile avec leurs intérêts spéciaux, les entreprises 

de BTP, les bureaux de contrôle, etc.  

La coopération et la négociation avec les parties prenantes pendant toute la mise en œuvre 

du Projet nécessitent aussi l'identification des personnes au sein des groupes, qui agissent en 

tant que représentants légitimes de leurs groupes respectifs, c'est-à-dire les personnes 

auxquelles les membres du groupe ont confié leurs intérêts.  

Les représentants de la communauté peuvent fournir des informations utiles sur les contextes 

locaux et agir en tant que principaux canaux pour la diffusion des informations liées au Projet, 

et en tant que lien de communication / liaison principal entre le Projet et les communautés.  

La légitimité de ces représentants découle à la fois de leur statut social (leader) ou politique 

(élu local) et doit être largement soutenu au niveau de la communauté, qui leur accorde sa 

confiance. Ce statut leur permet d'agir en tant que point focal, ou personne contact dans 

l’interaction du Projet avec leur communauté. On retrouve dans cette catégorie de PP le Préfet, 

le Sous-Préfet d’Anyama, le Maire d’Anyama etc….  

 Les groupes vulnérables  

Il s’agit des personnes qui peuvent être affectées de manière disproportionnée ou 

désavantagée par le projet par rapport à tout autre groupe en raison de leur statut vulnérable, 

et qui peuvent nécessiter des efforts d'engagement particuliers pour assurer leur 

représentation égale dans le processus de consultation et de prise de décision associé au 

projet. 

3.2. Identification des parties prenantes 

En vue de promouvoir un engagement et une participation efficace, solide, l’identification des 

parties prenantes a été faite selon une démarche participative, inclusive et itérative. Elles ont 

été identifiées dans le but de recueillir leurs avis et préoccupations, leurs besoins et attentes 

en termes de participation, et leurs priorités et objectifs concernant le Projet. 

L’identification des parties prenante a été faite suivant plusieurs facteurs dont les plus 

importants sont les suivants : 
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• La nature des activités du Projet ;  

• La zone d’influence du projet, c’est-à-dire l’aire géographique (Sous-Préfecture et villages) 

dans laquelle le projet risque de causer des impacts, et par conséquent les environs dans 

lesquels les personnes et les groupes pourraient être affectés ;  

• La nature des impacts éventuels, et par conséquent, les types d’individus, de groupes 

d’individus, d’institutions gouvernementales ou non gouvernementales qui peuvent avoir un 

intérêt sur le sujet ;  

• Les intérêts et attentes des parties prenantes du projet.  

L’identification de toutes les parties prenantes est une nécessité, parce qu’elles peuvent jouer 

un rôle important dans la mise en œuvre du Projet (bénéfices, opportunités et risques sociaux, 

économiques, environnementaux, etc.). La liste des parties prenantes présentée est établie 

sur la base des informations actuelles du Projet. 

Les parties prenantes intéressées par le projet : 

1. Préfecture d’Abidjan ; 

2. District Autonome d’Abidjan ; 

3. Agence Nationale de l’Environnement (ANDE) ; 

4. Direction Générale de l’Environnement (DGE) ; 

5. Direction Générale du Développement Durable et de la Transition 

Ecologique (DGDDTE) ; 

6. Direction Générale des Ressources en eau (DGRE) ; 

7. Agence Nationale de Gestion des Déchets (ANAGED) ; 

8. Société de Développement Des Infrastructures Industrielles (SOGEDI) 

; 

9. Centre Ivoirien Antipollution (CIAPOL) ; 

10. La Sous-Préfecture d’ANYAMA 

11. Chef secteur du Ministère de la Construction, du Logement et de 

l’Urbanisme d’Anyama 

12. Gendarmerie d’Anyama 

13. Mairie d’Anyama 

14. La communauté ALLOKOI 

15. La communauté ATTINGUIE  

16. La communauté AKOUPE-ZEUDJI 

Les Parties prenantes affectées par le projet : 

1. Représentant de l’entreprise AFIC LOGIC SARL 

2. Représentant de l’Entreprise ENVIPIPE 

3. Représentant de l’Entreprise GAPOUMO Warehouse 
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4. Représentant de l’Entreprise ALLIAD 

5. Représentant de l’Entreprise AGILITY Business Park Côte d’Ivoire 

6. AGEROUTE (Agence de Gestion des Routes) ; 

7. ALLOKOI 

8. ATTINGUIE  

9. AKOUPE-ZEUDJI 

Les groupes vulnérables 

1. Femmes chefs de ménage, 

2.  Personnes âgées,  

3. Personnes handicapées,  

4. jeunes sans emploi 

L’analyse du site retenu pour la construction de l’usine de transformation de CIMECI met en 

évidence que le terrain a été cédé par la société CI-SIDÉRURGIES dans le cadre de ses 

propres installations industrielles. Ainsi, aucune acquisition foncière nouvelle n’a été réalisée 

par CIMECI, et le projet s’inscrit dans un espace déjà aménagé à usage industriel. 

Les vérifications effectuées sur le terrain confirment que le site du projet est libre de toute 

occupation humaine et n’abrite aucune activité communautaire, qu’il s’agisse de cultures, 

d’habitations ou de commerces. Il n’existe donc aucune perturbation sociale ou économique 

susceptible d’affecter les populations environnantes. 

De plus, lors de l’identification des parties prenantes, il a été constaté qu’aucune personne 

vulnérable n’est recensée dans le cadre de ce projet. Les villages les plus proches Attinguié 

(3,5 km), Allokoi (5,7 km) et Akoupé-Zeudji (6,7 km) se situent à des distances suffisantes pour 

éviter tout impact direct lié aux activités du futur site industriel. 

En conclusion, le projet de CIMECI s’inscrit dans une dynamique de développement industriel 

maîtrisée, respectueuse du cadre légal, social et environnemental en vigueur, et ne génère 

aucun impact social négatif majeur sur les communautés avoisinantes. 
Tableau 3-1 : Catégorisation des parties prenantes 

SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVE COMMUNAUTES BAILLEURS DE 

FONDS 

-La Sous-Préfecture 

d’ANYAMA 

-Chef secteur du Ministère 

de la Construction, du -

Logement et de 

l’Urbanisme d’Anyama 

-Gendarmerie d’Anyama 

-Mairie d’Anyama ; 

- L’entreprise AFIC 

LOGIC SARL 

- l’Entreprise 

ENVIPIPE 

- l’Entreprise 

GAPOUMO 

Warehouse 

-La chefferie 

d’ALLOKOI 

-L’Association des 

jeunes d’ALLOKOI 

-L’Association des 

femmes d’ALLOKOI 

-La chefferie 

ATTINGUIE  

BAD 
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SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVE COMMUNAUTES BAILLEURS DE 

FONDS 

-Préfecture d’Abidjan ; 

-District Autonome 

d’Abidjan ; 

-Agence Nationale de 

l’Environnement (ANDE) ; 

-Direction Générale de 

l’Environnement (DGE) ; 

-Direction Générale du 

Développement Durable et 

de la Transition Ecologique 

(DGDDTE) ; 

-Direction Générale des 

Ressources en eau 

(DGRE) ; 

-Agence Nationale de 

Gestion des Déchets 

(ANAGED) ; 

-Société de 

Développement Des 

Infrastructures Industrielles 

(SOGEDI) ; 

-Centre Ivoirien 

Antipollution (CIAPOL) ; 

-AGEROUTE ; 

-CC. PTUA. 

- l’Entreprise 

ALLIAD 

- l’Entreprise 

AGILITY Business  

-L’Association des 

jeunes ATTINGUIE  

L’Association des 

femmes ATTINGUIE 

 

-La chefferie 

d’AKOUPE-ZEUDJI 

-L’Association des 

jeunes d’AKOUPE-

ZEUDJI 

-L’Association des 

femmes d’AKOUPE-

ZEUDJI 

 

3.3. Analyse des parties prenantes 

L’identification et la catégorisation des parties prenantes est essentielle dans l’élaboration du 

Plan de participation qui doit tenir compte de leurs avis sur le Projet, de leurs besoins, 

préoccupations et attentes en termes d’information, de participation et de consultation. Cette 

analyse détermine la relation probable entre les parties prenantes et le projet, et aide à 

identifier les méthodes de consultation, de divulgation et de participation appropriées pour 

chaque catégorie de parties prenantes tout au long du Projet.   

Tableau 3-2 rôle et responsabilités des parties prenantes 
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Catégorie Parties Prenantes Entités 
Description des rôles et 

responsabilités  

Promoteur du 

projet 

Promoteur / Maître 

d’ouvrage 

YESHI GROUP / YESHI 

INDUSTRIES 

- Planifie et met en œuvre le 

P3P conformément à la SO10 

et au Code de 

l’Environnement 2023. 

- Coordonne la diffusion de 

l’information et l’organisation 

des consultations. 

- Met en place le Mécanisme 

de Gestion des Plaintes 

(MGP). 

- Rend compte des résultats 

participatifs à la BAD et aux 

autorités locales. 

- Collabore avec les 

entreprises voisines pour la 

gestion des impacts 

cumulatifs 

Autorités 

administratives 

et locales 

Institutions 

publiques de 

gouvernance 

Préfectures, Sous-

préfectures, Mairies, 

Directions régionales de 

l’Environnement et du 

Développement 

Durable, Directions 

sectorielles (Agriculture, 

Santé, Eaux et Forêts, 

etc.) 

-Encadrent le processus 

participatif conformément à la 

législation nationale. 

-Facilitent la mobilisation 

communautaire et 

garantissent la transparence 

du processus. 

- Supervisent la mise en 

œuvre du projet au niveau 

local. 

- Participent à la résolution 

des litiges et assurent la 

médiation institutionnelle. 

Autorités 

traditionnelles et 

communautaires 

Chefferies, comités 

villageois, leaders 

religieux et 

coutumiers 

Villages riverains du site 

du projet 

-Représentent les populations 

locales dans le processus 

participatif. 

-Facilitent la diffusion 

d’information auprès des 

communautés. 

-Appuient la mobilisation lors 

des consultations publiques. 
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Catégorie Parties Prenantes Entités 
Description des rôles et 

responsabilités  

-Contribuent à la prévention et 

à la gestion des conflits 

communautaires 

Communautés 

locales 

Populations 

affectées ou 

concernées par le 

projet 

Ménages, jeunes, 

femmes, producteurs 

agricoles, associations 

locale 

-Participent activement aux 

réunions, consultations et 

suivis participatifs. 

-Exposent leurs 

préoccupations et 

suggestions. 

-Collaborent à la mise en 

œuvre des mesures 

d’atténuation. 

- Utilisent le MGP pour 

exprimer leurs plaintes ou 

propositions. 

-Veillent à un suivi citoyen des 

engagements pris 

Entreprises 

voisines et 

opérateurs 

économiques 

Acteurs privés 

opérant dans la 

zone d’influence du 

projet 

Usines, ateliers, 

transporteurs, sous-

traitants, prestataires de 

services locaux 

- L’entreprise AFIC 

LOGIC SARL 

- l’Entreprise ENVIPIPE 

- l’Entreprise 

GAPOUMO Warehouse 

- l’Entreprise ALLIAD 

- l’Entreprise AGILITY 

Business 

-Coopèrent avec YESHI 

INDUSTRIES pour prévenir 

les impacts cumulatifs (bruit, 

circulation, pollution). 

-Partagent les bonnes 

pratiques HSE et sociales. 

-Participent aux réunions de 

concertation locales. 

-Favorisent les synergies 

économiques locales 

(emplois, sous-traitance, 

formation) 

Organisations de 

la société civile 

(OSC) et ONG 

Associations 

locales, ONG 

nationales et 

internationales 

Organisations 

communautaires de 

base, ONG 

environnementales et 

sociales 

-Appuient la sensibilisation et 

la mobilisation des 

communautés. 

-Veillent à la prise en compte 

des groupes vulnérables. 
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Catégorie Parties Prenantes Entités 
Description des rôles et 

responsabilités  

-Assurent un suivi 

indépendant du processus 

participatif. 

-Interviennent comme 

médiateurs ou observateurs 

externes. 

Partenaires 

techniques et 

financiers 

Institutions d’appui 

et bailleurs de fonds 

Banque Africaine de 

Développement (BAD), 

ministères sectoriels, 

autres partenaires 

techniques 

-Fournissent l’appui 

technique et financier. 

-Veillent à la conformité du 

P3P aux politiques de 

sauvegarde. 

-Assurent le suivi-évaluation 

du processus de participation. 

-Promeuvent la transparence 

et la reddition des comptes. 

Médias et 

canaux de 

communication 

Presse, radios 

locales, 

plateformes 

numériques 

Médias locaux, radios 

communautaires, 

réseaux sociaux officiels 

du projet 

-Diffusent l’information et 

sensibilisent le public sur le 

projet. 

-Favorisent la transparence et 

l’accès à l’information. 

-Accompagnent la 

communication 

institutionnelle et la visibilité 

du projet 

 

Par ailleurs, il est important de procéder à la catégorisation de chaque partie prenante ou 

groupe de parties prenantes, afin d’évaluer son intérêt et son niveau d’influence. L’analyse ci-

dessous repose sur plusieurs évaluations faites à partir des résultats des consultations 

réalisées dans le cadre de la préparation de ce P3P, mais aussi des expériences acquises de 

projets similaires.   

Le niveau d’influence d’une partie prenante est défini par sa capacité à influencer les résultats 

du Projet ou à persuader ou forcer des parties prenantes à prendre des décisions et à adopter 

certains comportements ou actes. Le niveau d’influence des parties prenantes est évalué sur 

trois niveaux : élevé, moyen et faible.  

Le niveau d’intérêt d’une partie prenante renvoie à l’importance que celle-ci accorde à la 

réalisation et à l’aboutissement de toutes les activités du projet. Il est évalué avec les 

qualificatifs majeur/moyen/mineur. 
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Tableau 3-3 : Evaluation du niveau d’influence des parties prenantes 

Niveau Critères 

Elevé Cette première catégorie regroupe les parties prenantes qui ont un fort 

niveau d’influence. La collaboration avec ces personnes, organisations 

ou structures est essentielle pour assurer leur adhésion tout au long du 

projet, parce que leurs actes peuvent modifier le projet et même bloquer 

sa mise en œuvre. Leur implication a toutes les étapes du Projet est 

indispensable : 

 Sous-Préfecture d’ANYAMA 

 Agence Nationale de l’Environnement (ANDE) ; 

 Direction Générale de l’Environnement (DGE) ; 

 Direction Générale du Développement Durable et de la 

Transition Ecologique ; 

 La BAD 

Moyen Ces parties prenantes accordent une grande importance à la réussite du 

projet et souhaitent par conséquent être tenues informées de son 

avancement. Il s’agit des acteurs dont les actes peuvent amener à 

repenser la mise en œuvre du Projet et conduire certaines parties 

prenantes à adopter certaines positions à l’égard du projet. Elles n’ont 

pas la capacité de bloquer le Projet, mais peuvent ralentir ou retarder sa 

mise en œuvre. Il s’agit d’acteurs qui doivent adhérer à la mise en œuvre 

du projet et avec qui il faut assurer une étroite collaboration : 

 Chef secteur du Ministère de la Construction, du -Logement et 

de l’Urbanisme d’Anyama ; 

 Mairie d’Anyama ; 

 Préfecture d’Abidjan ; 

 District Autonome d’Abidjan ; 

 Société de Développement Des Infrastructures Industrielles  

 (SOGEDI) ; 

 AGEROUTE ; 

 Les personnes vulnérables. 

Faible Cette dernière catégorie concerne : les entités n’ayant pas de lien direct 

avec le Projet : 

 L’Entreprise ENVIPIPE ; 

 L’Entreprise GAPOUMO Warehouse ; 

 L’Entreprise ALLIAD ; 
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 L’Entreprise AGILITY Business ; 

 L’entreprise AFIC LOGIC SARL ; 

 Attinguié : 

 Akoupé-Zeudji ; 

 Allokoi 

Par ailleurs, l’évaluation du niveau d’engagement est primordiale dans le cadre de l’évaluation 

du niveau d’engagement de chaque partie à contribuer ou empêcher le projet. Il résulte de 

l’analyse des consultations réalisées au cours de l’élaboration du P3P.  

Tableau 3-4 : Evaluation du niveau d’engagement des parties prenantes 

Niveau d’engagement Critères 

Elevé/Fort Ces acteurs sont proactifs, ils entament des initiatives, communiquent sur le projet, mobilisent 

les gens. 

Les autorités administratives et locales, les organisations communautaires de base 

(associations de femmes et de jeunes des localités voisines au site du projet) sont dans cette 

catégorie. 

Moyen Ces acteurs démontrent une forte volonté de coopérer, ils sont facilement mobilisables et 

participent activement aux discussions. Ils ont des intérêts directement liés au projet. 

Les acteurs institutionnels et partenaires techniques de mise en œuvre (Services étatiques) 

Faible Les groupes vulnérables sont classés dans cette catégorie les acteurs qui sont intéressés par 

le projet, souhaitent y collaborer mais ne présentent qu’une faible capacité à participer 

effectivement au développement et à la mise en œuvre du projet. L’accès à l’information et la 

contribution aux organes de prise de décisions peuvent être mis en cause à ce niveau : ces 

personnes ne font en effet pas partie des instances de prise de décision et ne sont pas toujours 

informées des activités du Projet.  

 

Tableau 3-5 : Analyse des parties prenantes 

Catégori

es 

Parties 

prenantes 

Entités / 

Acteurs 

Craintes 

et/ou 

attentes 

Niveau 

d’influ

ence 

Niveau 

d’engage

ment 

Nivea

u 

d’imp

act du 

projet 

sur 

les 

partie

s 

prena

ntes 

Mesures 

prévues 

par le 

projet 

 

 

Institution

s 

publiques 

Administrati

ons 

centrales et 

MINEDD 

(ANDE, 

DGE, 

DGDD, 

Suivi des 

lois 

environnem

entales ; 

Élevé Élevé Moyen Renforcem

ent de la 

coordinatio

n et 
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Catégori

es 

Parties 

prenantes 

Entités / 

Acteurs 

Craintes 

et/ou 

attentes 

Niveau 

d’influ

ence 

Niveau 

d’engage

ment 

Nivea

u 

d’imp

act du 

projet 

sur 

les 

partie

s 

prena

ntes 

Mesures 

prévues 

par le 

projet 

 

 

déconcentré

es 

ANDE, 

CIAPOL…) 

; 

Préfecture 

; Sous-

préfecture ; 

Direction 

régionale 

de 

l’Agricultur

e 

attente de 

conformité ; 

coordination 

institutionnel

le 

communica

tion 

régulière ; 

partage des 

rapports 

Institution

s 

publiques 

Collectivités 

locales 

Conseil 

régional, 

Mairie, 

Chefferies 

traditionnel

les 

Impacts sur 

le 

développem

ent local ; 

retombées 

économique

s et gestion 

foncière 

Moyen Moyen à 

Élevé 

Élevé Implication 

dans les 

comités 

locaux ; 

appui au 

développe

ment 

communaut

aire 

Commun

autés 

locales 

Populations 

riveraines 

Chefferies, 

leaders 

communau

taires, 

hommes, 

femmes et 

jeunes 

Attente 

d’emplois, 

d’infrastruct

ures ; 

crainte de 

perte de 

terres et 

nuisances 

Faible à 

Moyen 

Élevé Élevé Programme

s d’emploi 

local, 

indemnisati

on 

équitable, 

sensibilisati

on 

environnem

entale 

Commun

autés 

locales 

Groupes 

vulnérables 

Femmes 

chefs de 

ménage, 

personnes 

âgées, 

personnes 

handicapé

es, jeunes 

Risque 

d’exclusion, 

difficulté 

d’accès à 

l’information 

et aux 

bénéfices 

Faible Moyen Élevé Approches 

ciblées de 

communica

tion 

(traductions

, réunions 

dédiées), 
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Catégori

es 

Parties 

prenantes 

Entités / 

Acteurs 

Craintes 

et/ou 

attentes 

Niveau 

d’influ

ence 

Niveau 

d’engage

ment 

Nivea

u 

d’imp

act du 

projet 

sur 

les 

partie

s 

prena

ntes 

Mesures 

prévues 

par le 

projet 

 

 

sans 

emploi 

projets 

inclusifs 

Entrepris

es 

voisines 

Acteurs 

économique

s du 

périmètre du 

projet 

L’Entrepris

e 

ENVIPIPE 

; 

L’Entrepris

e 

GAPOUM

O 

Warehous

e ; 

L’Entrepris

e ALLIAD ; 

L’Entrepris

e AGILITY 

Business ; 

L’entrepris

e AFIC 

LOGIC 

SARL 

Crainte de 

concurrence 

ou pollution, 

attente 

d’opportunit

és 

économique

s 

Moyen Moyen Moyen Création de 

partenariat

s locaux, 

respect des 

normes 

industrielle

s 

Partenair

es 

technique

s et 

financiers 

Institutions 

d’appui au 

projet 

BAD, 

ENVAL, 

structures 

d’exécution 

Attente de 

conformité 

aux normes 

environnem

entales et 

sociales 

Élevé Élevé Moyen Application 

des 

exigences 

de la SO10 

et du Code 

de 

l’Environne

ment 2023, 

rapports 

réguliers 

ONG et 

société 

civile 

Association

s 

environnem

entales et 

sociales 

locales 

ONG 

locales, 

comités 

villageois 

de 

Attente de 

transparenc

e, de 

dialogue et 

de 

Moyen Moyen Moyen Implication 

dans le 

suivi 

participatif, 

partage 
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Catégori

es 

Parties 

prenantes 

Entités / 

Acteurs 

Craintes 

et/ou 

attentes 

Niveau 

d’influ

ence 

Niveau 

d’engage

ment 

Nivea

u 

d’imp

act du 

projet 

sur 

les 

partie

s 

prena

ntes 

Mesures 

prévues 

par le 

projet 

 

 

développe

ment 

participation 

active 

d’informatio

ns 

Médias et 

communi

cation 

Presse, 

radios 

communaut

aires 

Médias 

locaux, 

correspond

ants 

régionaux 

Attente 

d’informatio

ns fiables, 

crainte de 

manque de 

transparenc

e 

Faible Moyen Faible Organisatio

n de points 

de presse, 

communiqu

és et visites 

de terrain 

Cette première catégorie regroupe les parties prenantes qui ont un fort niveau d’influence. La 

collaboration avec ces personnes, organisations ou structures est essentielle pour assurer leur 

adhésion tout au long du projet, parce que leurs actes peuvent modifier le projet et même 

bloquer sa mise en œuvre. Leur implication a toutes les étapes du Projet est indispensable : 

•Sous-Préfecture d’ANYAMA 

•Agence Nationale de l’Environnement (ANDE) ; 

•Direction Générale de l’Environnement (DGE) ; 

•Direction Générale du Développement Durable et de la Transition Ecologique ; 

La BAD 
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SECTION 4. PROGRAMME ET 
PRINCIPES DE 
PARTICIPATION DES PARTIES 
PRENANTES 
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4.1. Principes de participation des parties prenantes 

La participation des parties prenantes repose sur un ensemble de principes directeurs visant 

à garantir la transparence, l’équité, l’inclusivité et l’efficacité du dialogue entre le promoteur du 

projet, les autorités administratives, les communautés locales et les autres acteurs concernés. 

Ces principes traduisent les valeurs fondamentales du développement durable et les 

obligations légales de participation prévues par la réglementation nationale et les exigences 

internationales 

4.1.1. Principe de transparence 

Toutes les informations relatives au projet, à ses impacts, aux décisions et aux mesures 

d’atténuation doivent être clairement communiquées à l’ensemble des parties prenantes. 

La diffusion d’une information complète, fiable et actualisée favorise la confiance et permet 

aux acteurs de participer de manière éclairée. 

4.1.2. Principe d’inclusivité 

Le processus de participation doit impliquer toutes les catégories d’acteurs sans 

discrimination, y compris les femmes, les jeunes, les personnes âgées, les populations 

vulnérables et les minorités locales. 

L’inclusivité garantit que les points de vue de chacun soient pris en compte dans les décisions 

qui les concernent. 

4.1.3. Principe d’équité 

Chaque partie prenante doit disposer d’un accès égal à l’information et aux moyens 

d’expression. 

Aucune catégorie d’acteur ne doit être avantagée ou marginalisée dans le processus de 

consultation ou dans la prise de décision. 

4.1.4. Principe de participation libre, préalable et informé 

Toute consultation doit se faire sur la base du consentement libre et éclairé des populations 

concernées, conformément à l’article 15 du Code de l’Environnement (2023). 

Cela suppose que les communautés disposent du temps et des informations nécessaires pour 

comprendre le projet et formuler un avis. 

4.1.5. Principe de redevabilité 

Le promoteur du projet a le devoir de rendre compte des résultats des consultations et de 

démontrer comment les avis et préoccupations exprimés ont été pris en considération dans la 

planification et la mise en œuvre du projet. 

4.1.6. Principe de dialogue continu 

La participation n’est pas un événement ponctuel mais un processus continu tout au long du 

cycle de vie du projet. 

Des mécanismes de communication et de retour d’information doivent être maintenus depuis 

la phase de conception jusqu’à l’exploitation et la clôture du projet. 

Principe d’adaptation 

Les méthodes et outils de participation doivent être adaptés au contexte local, aux niveaux de 

littératie, aux langues parlées et aux réalités socioculturelles des populations. 

Cela garantit une participation réellement significative et efficace. 
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4.2. Stratégie et méthode 

La stratégie d’engagement des parties prenantes (PP) du projet YESHI GROUP vise à 

instaurer un cadre de dialogue participatif, transparent et continu tout au long du cycle de vie 

du projet. 

Elle repose sur les résultats de l’analyse des parties prenantes et sur la prise en compte des 

spécificités de chaque catégorie d’acteur 

4.2.1. Objectifs de la stratégie d’engagement  

- Favoriser la compréhension mutuelle entre le promoteur et les parties prenantes. 

- Garantir la transparence et la circulation de l’information. 

- Renforcer la confiance et la coopération entre les différents acteurs. 

- Permettre la participation active des parties prenantes à la prise de décision et au suivi 

du projet. 

- Assurer que les préoccupations et suggestions exprimées soient intégrées dans la 

mise en œuvre du projet. 

4.2.2. Principes directeurs 

- L’engagement des parties prenantes est fondé sur les principes de : 

- Transparence : communication claire et régulière sur les activités du projet ; 

- Inclusion : implication de toutes les catégories d’acteurs, y compris les groupes 

vulnérables et les femmes ; 

- Dialogue continu : maintien d’un échange permanent à toutes les étapes du projet ; 

- Redevabilité : obligation pour le promoteur de rendre compte des décisions et des 

réponses apportées aux préoccupations ; 

- Adaptabilité : ajustement des outils de communication et de concertation en fonction 

du contexte local. 

4.2.3. Approche stratégique selon les catégories de parties 

prenantes 
Tableau 4-1 :Approche stratégique selon les catégories de parties prenantes 

Catégorie Approche d’engagement Fréquence / Modalités 

Institutions publiques et 

collectivités locales 

Réunions institutionnelles de 

coordination, partage des rapports 

techniques et environnementaux, 

participation aux comités de suivi. 

Trimestrielle ou selon l’évolution du 

projet. 

Communautés locales Réunions publiques d’information, 

séances de sensibilisation 

communautaire, focus groups, 

diffusion via radios locales et 

affichage public. 

Avant chaque étape majeure du 

projet (planification, exécution, 

suivi). 

Groupes vulnérables Réunions de travail, implication 

dans le suivi participatif, partage 

des données environnementales 

Périodique, selon les étapes de 

suivi du projet. 

Entreprises voisines Ateliers de concertation 

économique, accords de 

partenariat local, mécanismes de 

cohabitation industrielle. 

Semestrielle ou selon les besoins 

de coordination. 
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Catégorie Approche d’engagement Fréquence / Modalités 

ONG et société civile Réunions de travail, implication 

dans le suivi participatif, partage 

des données environnementales. 

Périodique, selon les étapes de 

suivi du projet 

Partenaires techniques et 

financiers (BAD, ENVAL, etc.) 

Transmission de rapports de suivi, 

réunions de validation technique, 

visites de terrain conjointes. 

Selon les exigences de reporting et 

d’évaluation. 

Médias et acteurs de 

communication 

Points de presse, communiqués, 

diffusion d’informations validées 

sur l’avancement du projet. 

À chaque phase clé ou en cas de 

décision majeure. 

4.2.4. Outils et mécanismes d’engagement 

- Comité local de concertation (CLC) : plateforme de dialogue entre le promoteur, les 

autorités et les communautés. 

- Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) : canal de réception, d’enregistrement et de 

traitement équitable des plaintes. 

- Plan de communication : stratégie structurée de diffusion d’informations (réunions, 

affiches, radio, réseaux sociaux, bulletins). 

- Rapports de suivi participatif : comptes rendus des consultations, incluant les 

engagements pris et les mesures mises en œuvre. 

4.2.5. Suivi et évaluation de la participation 

- L’efficacité de la stratégie d’engagement sera évaluée à travers : 

- Le nombre et la qualité des consultations tenues ; 

- Le taux de satisfaction des parties prenantes ; 

- Le niveau de résolution des plaintes enregistrées ; 

- La fréquence de mise à jour du P3P en fonction des retours du terrain. 

4.3. Programme d’engagement 

 Tableau 4-2 : programme de participation des parties prenantes(P3P) 

Phase du 

projet 

Liste des 

informations à 

communiquer 

Parties Prenantes 

intéressées 

Canaux et 

méthodes de 

diffusion proposés 

Calendrier  

Lieu/date 

Responsabilité 

Au cours  

De la  

préparation  

du projet 

Les objectifs du 

projet; 

-Activités 

envisagées; 

-impacts Potentiels 

et  

risques liés à 

l’activité; 

-recueils  

d’avis, 

préoccupations,  

suggestions, 

doléances et 

recommandations; 

-Autorités 

Administratives 

-Collectivités 

 Territoriales 

 (Mairie) 

-Structures  

Techniques 

Communautés/ 

Chefs 

 traditionnels 

 

 

 

 

-courriers; 

-appels 

téléphoniques; 

-courriels; 

-site internet; 

Plan des  

Parties Prenantes:  

réunion 

d’information et de 

consultation  

publique; 

-entretien 

 individuel; 

Pendant  

toute la 

durée de  

l’étude 

 

Cabinet Enval 

 



Plan de Participation des Parties Prenantes 

PROJET DE CONSTRUCTION D'UN COMPLEXE 
INDUSTRIEL ABRITANT LES ACTIVITES DE 
PRODUCTION DE CIMENT VERT (ARGILE CALCINEE), 
DE FABRICATION DE PRODUITS PREFABRIQUES EN 
BETON, DE PLATRES ET DERIVES A PK27 

 

 

 
 

54 

Phase du 

projet 

Liste des 

informations à 

communiquer 

Parties Prenantes 

intéressées 

Canaux et 

méthodes de 

diffusion proposés 

Calendrier  

Lieu/date 

Responsabilité 

  -consultation 

communautaire. 

Mécanisme de 

 gestion des  

plaintes 

Réunions  

formelles de 

 partage du MGP 

Pendant  

toute la  

durée de 

vie du 

projet 

 

YESHI 

 INDUSTRIES 

Au cours de la  

mise en  

œuvre du 

projet 

Changement à  

la conception du 

projet ou 

 sur les  

risques et  

impacts 

environnementaux 

et sociaux, la mise 

en  

œuvre continue des 

 mesures  

d'atténuation 

environnementales  

et sociales et toute 

 nouvelle question 

 survenant en 

relation avec  

ou pendant la mise 

 en œuvre du projet 

Autorités  

Administratives  

(Sous-préfet 

d’Anyama) ;  

• Autorités  

municipales 

d’Anyama;  

•Communautés  

locales ;  

-Sous-Préfet  

d’Anyama, 

-- la Mairie  

d’Anyama; 

- Site Web  

De YESHI ESHI 

INDUSTRIES. 

À tout  

Moment 

YESHI  

INDUSTRIES 

Pendant  

l’ exploitation  

du  

projet 

Performance  

Environnementale  

et sociale 

Parties  

prenantes  

participant à la  

mise en  

œuvre du Projet 

(structures 

techniques°) 

 

-Réunions formelles 

;  

 Visite de sites;  

 Rapport de suivi  

sur la gestion des  

mesures 

environnementales 

et sociale 

Durant 

toute la 

phase de 

mise en 

œuvre du 

 Projet 

-Centre 

Ivoirien 

Antipollution 

 (CIAPOL) 

-Agence 

 Nationale de  

L’Environneme

nt. 

 

4.4. Stratégie de diffusion de l’information 

La stratégie de diffusion de l’information vise à garantir la transparence, l’accessibilité et la 

compréhension des informations relatives au projet par toutes les parties prenantes 

concernées. 
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Elle repose sur les principes d’inclusivité, de régularité et d’adaptation des supports de 

communication aux réalités locales 

Objectifs : 

 

- Assurer une information claire, accessible et continue sur les activités du projet. 

- Promouvoir la compréhension des enjeux environnementaux et sociaux du projet. 

- Permettre aux populations concernées d’exercer leur droit à l’information et à la 

participation. 

 

Actions prévues : 

- Publication et affichage public : diffusion des informations clés (résumé du projet, EIES, 

P3P, MGP, rapports de suivi) dans les mairies, sous-préfectures, préfectures et lieux 

publics des zones concernées. 

- Utilisation de canaux adaptés : radios locales, réunions villageoises, affiches en 

langues locales, plateformes numériques (site web du promoteur, réseaux sociaux). 

- Communication proactive : partage d’informations avant chaque étape majeure du 

projet (étude, travaux, exploitation). 

- Mise à jour régulière : révision et rediffusion des documents chaque fois qu’une 

modification substantielle intervient. 

- Archivage et traçabilité : tenue d’un registre de diffusion (dates, supports, zones 

concernées, type d’audience) 

4.5. Stratégies pour la consultation des parties prenantes 

Cette stratégie définit les modalités pratiques de concertation, de dialogue et d’échange avec 

les différentes parties prenantes identifiées. 

Elle vise à garantir une participation effective et équitable à toutes les étapes du projet. 

Objectifs : 

- Faciliter la concertation entre le promoteur, les autorités et les populations locales. 

- Recueillir les attentes, préoccupations et propositions des parties prenantes. 

- Renforcer la légitimité sociale et la durabilité du projet. 

Approche méthodologique : 

- Consultations préparatoires : organisation de réunions d’information avec les autorités 

locales, leaders communautaires, ONG, groupements de jeunes et de femmes pour 

présenter le projet. 

- Consultations publiques : réunions ouvertes à tous les acteurs locaux dans les zones 

d’influence directe et indirecte du projet. 

- Entretiens ciblés : rencontres individuelles ou en petits groupes avec les acteurs clés 

(exploitants agricoles, opérateurs économiques, leaders traditionnels). 

- Ateliers participatifs : sessions de travail pour discuter des impacts, des mesures 

d’atténuation et des opportunités de développement local. 

- Consultations continues : mécanismes permanents de dialogue tout au long du cycle 

du projet (boîtes à suggestions, réunions trimestrielles, lignes téléphoniques de 

contact). 



Plan de Participation des Parties Prenantes 

PROJET DE CONSTRUCTION D'UN COMPLEXE 
INDUSTRIEL ABRITANT LES ACTIVITES DE 
PRODUCTION DE CIMENT VERT (ARGILE CALCINEE), 
DE FABRICATION DE PRODUITS PREFABRIQUES EN 
BETON, DE PLATRES ET DERIVES A PK27 

 

 

 
 

56 

- Retour d’information : restitution des résultats des consultations et intégration des 

recommandations dans la planification et le suivi du projet. 

4.6. Stratégies pour la prise en compte des groupes vulnérables 

 

Cette stratégie vise à assurer que les groupes vulnérables (femmes, jeunes sans emploi, 

personnes âgées, personnes handicapées, minorités culturelles ou économiques, ménages à 

faible revenu, etc.) bénéficient d’une attention particulière dans le processus participatif. 

Objectifs : 

- Promouvoir une participation inclusive et équitable. 

- Identifier et réduire les obstacles spécifiques à la participation des groupes vulnérables. 

- Garantir que leurs préoccupations soient intégrées dans les décisions du projet. 

Actions proposées : 

- Identification des groupes vulnérables : analyse sociale et communautaire permettant 

de repérer les ménages et individus à besoins spécifiques. 

- Adaptation des moyens de communication : utilisation de langues locales, supports 

visuels ou oraux pour faciliter la compréhension. 

- Organisation de séances spécifiques : réunions dédiées aux femmes, jeunes ou 

personnes vulnérables, en dehors des grands rassemblements, pour encourager la 

prise de parole. 

- Appui logistique : mise à disposition de moyens de transport, collations ou 

compensations symboliques pour favoriser leur participation. 

- Partenariat avec les acteurs sociaux : collaboration avec les directions régionales du 

ministère de la Femme, les ONG locales, les associations communautaires pour 

mobiliser et accompagner ces groupes. 

- Intégration des besoins identifiés : inclusion des priorités des groupes vulnérables dans 

les plans d’action, les mesures d’atténuation et les initiatives de développement 

communautaire. 

- Suivi spécifique : mise en place d’indicateurs de suivi pour mesurer la participation et 

la satisfaction des groupes vulnérables. 
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SECTION 5. RESUME DES 
CONSULTATIONS DEJA MENEES   
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5.1. Diffusion et Stratégie de diffusion de l’information  

La divulgation des informations s’est faite par des courriers, des réunions individuelles, des   

réunions d’information de consultation publique et par des entretiens individuels de 

consultation communautaire. Cette divulgation des informations était axée sur une planification 

de la communication et de l’engagement des parties prenantes présentée comme suit : 

- prise de contact avec les autorités administratives et locales dans le cadre du début 

des activités du projet (organisation de la réunion d’information et consultation 

publique) ; 

- élaboration d’un PowerPoint de présentation du projet comportant :  présentation du 

projet et ses composantes et avantages liés au projet ; 

- tenue des rencontres d’information, d’explication du projet et d’échange avec les 

parties prenantes ; 

- formaliser et concrétiser les actions et engagements sociaux ; 

- créer un système d’archivage de la documentation relative à la gestion des aspects 

sociaux du projet ;  

- publier régulièrement sur le site web du promoteur des informations concernant les 

activités tenues ainsi que les résultats obtenus, en tenant compte de leur sensibilité. 

En parallèle des échanges sur l’activité de l’entreprise, une collecte de données socio-

économiques a été réalisée auprès des populations (historique du village, organisation sociale, 

composition de la population, activités économiques, types d’habitats, infrastructures 

communautaires de base, etc.). Pour illustrer cette collecte de données, des prises de vue ont 

été effectuées dans les villages consultés. 

Par ailleurs, à l’issue de chaque entretien, un procès-verbal retraçant les points abordés est 

rédigé et lu devant toute l’assemblée par le consultant du cabinet ENVAL (secrétaire de 

séance), puis signé par le président de séance (le chef du village ou son représentant). 

Les questionnaires, les listes de présence et les procès-verbaux figurent en annexe du 

document. 

5.2. Démarche méthodologique 

Plusieurs rencontres, réunions et entretiens ont été réalisées afin d'informer les parties 

prenantes du projet sur les aspects relatifs à la consistance des travaux, ainsi qu'aux enjeux 

environnementaux et sociaux associés au projet. De plus, ces interactions ont permis de 

recueillir leurs avis, recommandations, attentes et craintes en ce qui concerne la réalisation 

des travaux. 

Le calendrier suivant indique la liste de parties prenantes consultées, en précisant le mode de 

consultation (par exemple, présentiel avec indication du lieu), le nombre de participants, et les sujets 

abordés.
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Tableau 5-1 : Dates des consultations des parties prenantes et nombres de participants 

Date Structures ou 

communautés 

rencontrées 

Type de 

rencontre 

Total Homme Femme 

NIVEAU SOUS-PREFECTORAL ET COMMUNAL 

22/07/2025 -Sous-

Préfecture ; 

-Secteur de la 

Construction 

d’Anyama ; 

-la 

Gendarmerie 

d’Anyama ; 

-la Mairie 

d’Anyama ; 

-

Aliiad/AGILITY 

Réunion 

d’information 

et de 

Consultation 

Publique 

9 5 4 

01/08/2025 Sous-

Préfecture 

d’Anyama 

Entretien 

individuel 

1 0 1 

04/08/2025 Mairie 

d’Anyama 

Entretien 

individuel 

1 1 0 

SOUS TOTAL : 11 

NIVEAU CENTRAL 

01/08/2025 Secteur du 

Ministère de la 

Construction 

du Logement 

et de 

l’Urbanisme 

d’Anyama 

Entretien 

individuel 

1 1 0 

28/08/2025 AGILITY Entretien 

individuel 

2 2 0 
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Date Structures ou 

communautés 

rencontrées 

Type de 

rencontre 

Total Homme Femme 

SOUS TOTAL 2 :3 

NIVEAU LOCAL 

25/07/2025 Attinguié Entretien 

individuel  

4 3 1 

28/07/2025 Akoupé -Zeudji Entretien 

individuel 

4 3 1 

09/09/2025 ALLOKOI Entretien 

individuel 

5 4 1 

 

SOUS TOTAL 3 :13 

 

 

5.3. Résultats de la réunion d’information et consultation à la Sous-

Préfecture d’Anyama 

La réunion d’information et de consultation publique s’est tenue le Mardi 22 Juillet à la salle de 

réunion de la sous-préfecture d’Anyama de 10 heures 30 minutes à 12 heures 33 minutes 

sous la présidence de Monsieur SYLLA Ladji Mory, sous-Préfet d’Anyama. Cette réunion a vu 

la participation des autorités administratives, coutumières, les structures privées, les structures 

techniques. 

Les objectifs de cette réunion étaient :  

 de présenter le projet ainsi que ses activités 

 d’informer l’opinion sur la nécessité de réalisation de l’EIESA pour le projet 

Les principales préoccupations enregistrées au cours de la réunion sont résumées dans le 

tableau ci-après. 



Plan de Participation des Parties Prenantes 

PROJET DE CONSTRUCTION D'UN COMPLEXE INDUSTRIEL ABRITANT LES 
ACTIVITES DE PRODUCTION DE CIMENT VERT (ARGILE CALCINEE), DE 
FABRICATION DE PRODUITS PREFABRIQUES EN BETON, DE PLATRES ET 
DERIVES A PK27 

 

 

Version provisoire Août 2025 61 

 

Tableau 0-6 : Résumé des échanges  

No 
Nom et 

Prénom(s)/Poste 

Communauté ou 

Structure 

Question (s) / 

Recommandation (s) et/ou 

Doléance (s) 

Intervenant pour 

la (les) réponse 

(s) 

Réponse (s) 

1 
KAHOU Prisca 

(Assistance) 
ALLIAD 

En quoi est-ce que les sociétés 

voisines à YESHI INDUSTRIES 

sont concernées par ce projet.  

Quand est-ce que nous 

intervenons ? 

 Dr AHOUDJI 

Epse  

DAMADA 

(Cabinet ENVAL) 

Vous êtes concernés en tant que sociétés 

voisines au site d’installation du projet. Il est 

important que nous recueillions vos avis et 

vos préoccupations pendant toutes les 

phases du projet. En outre, il est important 

de connaitre le degré de collaboration qui 

existe à l’état actuel entre vos entreprises et 

les installations de CI-SIDERURGIES. Tous 

ces éléments nous permettrons de faire des 

propositions aux promoteurs de YESHI  

INDUSTRIES dans le but d’atténuer les 

impacts négatifs du projet sur le voisinage 

immédiat. 

2 

KARAMOKO 

Mamadou 

(Responsable des 

opérations) 

AGILITY 

Notre structure est dans 

l’entreposage, quelles sont les 

différentes mesures 

d’atténuation que vous proposez 

pour limiter la pollution de l’air 

concernant les activités de 

YESHI  

INDUSTRIES. Déjà qu’il y’a une 

entreprise qui exerce dans la 

cimenterie qui nous dérange 

assez. 

Dr AHOUDJI 

Epse  

DAMADA 

(Cabinet ENVAL) 

Le cabinet exigera des mesures de la qualité 

de l’air et du bruit chaque semestre au 

niveau du site. L’ANDE sera chargée de 

l’effectivité de ces mesures. Les  

Equipements de Protection Individuels (EPI), 

les appareils anti-bruit et les cheminées très 

hautes sont quelques meures entre autres 

qui seront proposées au promoteur dans 

Plan de Gestion Environnemental et  

Social (PGES) pour la protection du 

personnel ainsi que la protection de 

l’environnement immédiat.  
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No 
Nom et 

Prénom(s)/Poste 

Communauté ou 

Structure 

Question (s) / 

Recommandation (s) et/ou 

Doléance (s) 

Intervenant pour 

la (les) réponse 

(s) 

Réponse (s) 

Le promoteur sera tenu au respect de ce 

PGES car trois ans après son installation il 

devra réaliser un Audit  

Environnemental et social pour faire le 

constat du respect de l’ensemble des 

mesures qui avaient proposés dans le 

PGES. Concernant les dispositions des 

activités et leurs installations, il faut se 

tourner vers la SOGEDI qui est la structure 

qui octroie les sites en  

Zone Industrielle 

3 

KARAMOKO 

Mamadou 

(Responsable des 

opérations) 

AGILITY 

Est-ce que nous pouvons avoir 

les résultats de l’étude la qualité 

de l’air ? 

Dr AHOUDJI 

Epse  

DAMADA 

(Cabinet ENVAL) 

Les résultats des études seront consignés 

dans le rapport de l’EIESA. Vous aurez la 

possibilité de contacter l’Agence Nationale 

De l’Environnement 

(ANDE) pour les avoir 

4 

KOUADIO Yao  

Faustin 

(Adjoint chef 

secteur) 

Représentant du  

MCLU ANYAMA 

Quels sont les effets du ciment 

vert sur les populations. Et 

quelles sont les matières 

premières qui rentrent dans la 

composition du ciment vert. 

 

Dr AHOUDJI 

Epse  

DAMADA 

(Cabinet ENVAL) 

Les effets seront négligeables sur les 

populations, car la fabrication se fera en 

circuit fermé et le produit fini sera 

empaqueté. En outre, les différentes 

mesures de la qualité de l’air permettront de 

contrôler les rejets et d’interpeller le 

promoteur en cas de pollution 

5 
SYLLA Ladji Mory  

(Sous-préfet) 

Sous-Préfecture 

d’Anyama 

1- Pourquoi le promoteur est 

absent ? 

Dr AHOUDJI 

Epse  

1-Le promoteur avait souhaité être présent 

mais la période pour l’organisation de cette 
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No 
Nom et 

Prénom(s)/Poste 

Communauté ou 

Structure 

Question (s) / 

Recommandation (s) et/ou 

Doléance (s) 

Intervenant pour 

la (les) réponse 

(s) 

Réponse (s) 

2-Qu’en est-il de la situation 

actuelle avec la population en 

raison des difficultés rencontrées 

pour l’acquisition du site par CI-

SIDERURGIES ? 

3- Pourquoi les populations sont 

absentes, alors que vous parlez 

d’employer la main d’œuvre 

locale 

4-J’aurai souhaité qu’au moins la 

chefferie soit présente pour 

faciliter votre introduction dans 

les villages. 

DAMADA 

(Cabinet ENVAL) 

réunion a coïncidé avec un déplacement 

hors du pays. 

2-Les problèmes entre CI-SIDERURGIES et 

les populations ont été réglés car l’EIESA qui 

a pris en compte l’ensemble du site a été 

validée à l’ANDE. Au cours du processus les 

populations ont pu s’exprimer à travers 

l’enquête publique. 

3-Les populations seront consultées dans 

leurs villages lors des réunions 

communautaires qui seront organisées par 

le cabinet. 

4-Votre suggestion est très pertinente et 

nous espérons que par votre canal nous 

pourrons entrer en contact avec les chefs 

pour une prise de contact en vue d’organiser 

les réunions communautaires plus 

sereinement 

6 

SYLLA Ladji Mory  

(Sous-préfet) 

 

Sous-Préfecture 

d’Anyama 

 

Les consultations devraient 

commencer par la population et 

par la chefferie 

Dr AHOUDJI 

Epse  

DAMADA 

(Cabinet ENVAL) 

Les consultations des populations ont été 

réalisées lors de l’acquisition du site par CI-

SEDERURGIES. Ces Consultations ont 

associé les propriétaires terriens, les 

propriétaires des cultures ainsi que les 

services techniques comme celle de 

l’agriculture. Cette étude est train d’être 

réalisée car YESHI INDUSTRIES désire 
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No 
Nom et 

Prénom(s)/Poste 

Communauté ou 

Structure 

Question (s) / 

Recommandation (s) et/ou 

Doléance (s) 

Intervenant pour 

la (les) réponse 

(s) 

Réponse (s) 

obtenir un prêt auprès de la BAD. 

Cependant, comme déjà annoncé, les 

consultations se poursuivront dans les 

villages. 

7 

Félix OULAÏ 

(conseillé 

municipale) 

Mairie d’Anyama 

1-Est-ce que vous travaillez avec 

le Ministère de la  

Santé pour préserver la santé 

des populations ? 

2-Quels documents vous avez 

qui pourraient rassurer les 

populations ? 

Dr AHOUDJI 

Epse  

DAMADA 

(Cabinet ENVAL) 

1-Plusieurs structures dont celle de la santé 

sont représentées à l’ANDE pendant la 

validation du rapport en comité 

interministériel. En outre, pendant les 

phases de consultations les avis, les 

préoccupations et les recommandations de 

ses différentes structures sont recueillis dans 

le but de préserver la santé des populations. 

2-Le document qui pourrait rassurer les 

populations est le permis environnemental 

délivré après la validation du rapport les 

membres de la commission dans laquelle se 

trouve le représentant de la santé. 

 

8 

KASSI Allaly 

(CB Adjoint 

d’Anyama) 

Gendarmerie 

d’Anyama  

Quels sont les mesure prises 

pour la sécurité du site ? 

Dr AHOUDJI 

Epse  

DAMADA 

(Cabinet ENVAL) 

Des agents de sécurité et des caméras 

surveillance sont prévus pour sécuriser le 

site. En plus, la gendarmerie pourrait être 

sollicitée pour la sécurisation des matériaux 

précieux tels que le fer et bien d’autres. 
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No 
Nom et 

Prénom(s)/Poste 

Communauté ou 

Structure 

Question (s) / 

Recommandation (s) et/ou 

Doléance (s) 

Intervenant pour 

la (les) réponse 

(s) 

Réponse (s) 

9 

VANIE Née OUALÏ  

Gue 

(Assistante du sous- 

préfecture) 

Sous- préfecture 

d’Anyama 

1. Quel est le nombre d’employé 

prévu ? 

2. Est-ce qu’il aura une infirmerie 

? 

 

Dr AHOUDJI 

Epse  

DAMADA 

(Cabinet ENVAL) 

 

1. Nous ne disposons pas de cette 

information actuellement. Mais nous la 

partagerons avec vous dès qu’elle nous 

parviendra. 

2. Oui, l’entreprise disposera d’une infirmerie 

et un médecin de travail sera présent deux 

fois par semaine. 

 

10 

KARAMOKO  

Mamadou 

(Responsable des 

opérations) 

AGILITY 

Est-ce qu’il aura une cantine ou 

les employés iront se restaurés 

en dehors de l’entreprise ? 

Dr AHOUDJI 

Epse  

DAMADA 

(Cabinet ENVAL) 

Un réfectoire est prévu pour permettre aux 

employés de se restaurer, mais pour le 

moment nous ne savons pas si elle 

fonctionnera comme une cantine. Car 

l’installation d’une cantine répond à certaines 

normes prescrites par le ministère en charge 

de la santé et de l’hygiène publique. 
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Planche 5-1 : vue de la réunion d’information et de Consultation Publique 

  

Photo de l’assistance lors de la présentation du projet dans le bureau du Sous-Préfet 

d’Anyama réalisée le 22 juillet 2025 (Sous-Préfecture d’Anyama) 

Source : cabinet Enval juillet 2025 

5.4. Les entretiens avec les structures techniques. 

Il s’agit des séances de consultation individuelle qui se sont tenues à différentes dates dans les 

locaux de chaque structure à l’aide d’une fiche de consultation publique. A cet effet, trois (3) points 

suivants étaient à l’ordre du jour : 

 

­ le niveau de connaissance du projet ; 

­ les différentes missions des parties dans le projet ; 

­ les préoccupations, recommandations et avis.  

 

Ces consultations ont permis aux différentes parties prenantes d’exposer leurs perceptions du projet 

mais surtout de faire des recommandations. Nous avons utilisé un guide d’entretien pendant nos 

investigations (guide disponible en annexe).  

Le tableau suivant nous fait le point des résultats de ces consultations. 

 

Tableau 0-7 : Résumé des consultations avec les structures techniques 

Acteurs : VANIE Née Guéi Chantale 

Structure : sous-préfecture 

Date :01/08/2025 

POINTS 

DISCUTES 
AVANTAGES 

PREOCCUPATIONS/ 

ATTENTES 

SUGGESTIONS RECOMMANDATIONS 

ET DOLEANCES 

 

 

 

Impacts du 

projet 

Le projet contribuera 

au développement 

socio-économique de 

la circonscription et à 

 

-la pollution de l’air 

-la nuisance sonore 

 

 

 

-prendre les mesures pour attenues la 

poussière 

-Equiper le personnel des EPI 

-privilégier la main d’œuvre local  
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 la baisse du taux de 

chômage  

 -s’approcher des structures agrées pour le 

traitement des déchets 

Avis 

concernant 

le projet 

 

Avis favorable sous réserve car le projet contribuera au développement socio-économique 

de la circonscription et à la baisse du taux de chômage. 

 

Acteurs : KOUADIO Yao Faustin 

Structure : construction d’Anyama 

Date :01/08/2025 

POINTS 

DISCUTES 
AVANTAGES 

PREOCCUPATIONS/ 

ATTENTES 

SUGGESTIONS 

RECOMMANDATIONS ET 

ATTENTES 

 

 

Impacts du 

projet 

 

 

-Création d’emplois directs  

-développement d’activités 

économiques aux alentours 

- La pollution de l’air 

pourrait entraîner des 

maladies 

- Le carburant des 

machines pourrait 

contaminer ou dégrader le 

sol.   

- Privilégier la main-d'œuvre 

locale 

- Être favorable aux demandes 

d’appui en faveur des 

populations riveraines, 

notamment pour des activités 

socio-culturelles 

- Produire des matériaux de 

bonne qualité 

Avis 

concernant le 

projet 

 Avis favorable car le projet favorise l’industrialisation du pays 

Acteurs : OULAI Felix 

Structure : Mairie Anyama 

Date :04/08/2025 

POINTS 

DISCUTES 

AVANTAGES PREOCCUPATIONS 

ET CRAINTES 

SUGGESTIONS 

RECOMMANDATIONS ET 

ATTENTES 

 

Impacts du 

projet 

Développement 

économique pour la 

circonscription 

 

 

 

-La pollution 

atmosphérique 

-la nuisance sonore 

avec les machines 

- prioriser la main œuvre local 

-apporter une aide matérielle aux 

villageois en termes d’équipement 

- l’ouverture d’une cantine 

-avoir un car de ramassage pour le 

personnel 

-l’ouverture d’un cabinet médical 

au sien de l’entreprise 

Avis 

concernant le 

projet 

Avis favorable car le projet contribuera à l’amélioration des conditions de vie des 

populations. 
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Acteurs : KARAMOKO Mamadou 

Structure :Agility Business 

Date : 28/07/2025 

POINTS 

DISCUTES 
AVANTAGES 

PREOCCUPATIONS ET 

CRAINTES 

SUGGESTIONS 

RECOMMANDATIONS ET 

ATTENTES 

Impacts du 

projet 

-création d’emplois 

-Développement de 

la zone  

- plus de sécurité 

 

Si les dispositions nécessaires 

ne sont pas prises, le projet 

pourrait avoir un effet négatif 

sur les structures métallique de 

Agility à cause de la poussière 

qui seront générées  

-Analyse périodique sur la qualité 

de l’air 

-Réduction des émissions de 

poussières 

Avis 

concernant le 

projet 

Avis favorable sous reverse car il faut garantir que l’air ne sera pas nuisible à la santé 

du voisinage en plus qu’elle n’affecte pas l’activité du voisinage 

 

Planche 5-2: vue des entretiens individuels 

 

Secteur de la Construction, du Logement et 

de l’urbanisme d’Anyama 01/08/2025 

 

Mairie d’Anyama 05/08/2025 

 

Agility Business 28/07/2025 

 Source : Cabinet ENVAL, Juillet/Aout 2025 
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5.5. Synthèse des rencontres avec les structures 

administratives/techniques/entreprises voisines au 

projet 

Au sortir de ces différentes rencontres nous retenons que les avantages mentionnés incluent 

la création d’emplois, le développement socio-économique des zones concernées, la baisse 

du chômage et l’amélioration de la sécurité. 

Les principales préoccupations portent sur la pollution de l’air, la nuisance sonore, la 

dégradation des sols et les impacts sur les infrastructures voisines. 

Les recommandations récurrentes sont de privilégier la main-d’œuvre locale, de réduire les 

émissions de poussières, d’équiper le personnel en EPI, et d’apporter un appui aux 

populations (santé, transport, équipements). 

Globalement, les avis sont favorables, souvent sous réserve que les mesures 

environnementales et sociales soient mises en œuvre 

5.5.1. Réunions communautaires  

5.5.1.1. Les objectifs des réunions communautaires 

Lors de la réunion à la Sous-Préfecture d’Anyama, un programme a été établi avec les 

autorités concernées par le projet. Le but de ces réunions communautaires était de se 

rapprocher des habitants afin de comprendre leurs appréhensions vis-à-vis des activités du 

projet dans leurs villages en général, et plus particulièrement d’identifier les impacts qui 

pourraient subvenir depuis la phase de construction jusqu’à la phase d’exploitation 

Les grandes lignes abordées lors de ces rencontres sont les suivantes : 

 l’impact social et culturel ; 

 l’impact sur l’économie locale ; 

 l’impact sur la santé et l’environnement ; 

 les relations entre le promoteur et les communautés.  

 

Résultats des consultations communautaires   

 

Tableau 0-8 : Synthèses des préoccupations des populations rencontrées 

Acteurs 

DJESSOU Jacques Marcel (Chef du village) 

AKOBE Christine (Vice-présidente des femmes) 

ADON Jean Michel (président des jeunes) 

Structure  Village d’Attinguié 

 Date  25/07 /2025 

POINTS 

DISCUTES 
AVANTAGES 

PREOCCUPATIO

NS/ATTENTES 

SUGGESTIONS, RECOMMANDATIONS ET 

ATTENTES 
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Présentation du 

projet 

Préoccupations/ 

recommandations 

et avis. 

Création 

d’emplois 

pour le village  

-Pollution de 

l’environnement 

-intoxication des 

populations 

riveraines et les 

potentiels 

travailleurs 

 

L’employabilité des jeunes du village comme main 

œuvre 

-Mettre en places un protocole d’accord dans la 

politique RSE de l’entreprise  

-renforcer la capacité opérationnelle du centre de 

santé du village 

- rencontre préalable avec les responsables de 

CI-SIRURGIE avant le début des travaux car les 

propriétaires terrains sont mécontent du mode 

d’Acquisition  

Avis concernant le 

projet 

Avis Favorable sous reverse pour le projet car nous exigeons une rencontre avec 

CI-SIRURGIE avant le début des travaux  

 

Acteurs 

AMON AKE PAUL (Notable du village) 

MOBIE ABA NINA (présidente des femmes) 

AGNIMAN AGOUSSI MARTIAL (président des jeunes) 

Structure Village de AKOUPE ZEUDJI 

 Date  28/07/ 2025 

POINTS 

DISCUTES 
AVANTAGES 

PREOCCUPATIO

NS/ATTENTES 

SUGGESTIONS, RECOMMANDATIONS ET 

ATTENTES 

Présentation du 

projet 

Préoccupations, 

recommandations 

et avis 

-L’emploi des 

jeunes 

 

-participation 

de l’entreprise 

a la vie 

communautair

e 

-la pollution de 

l’air 

 

- dégradation du 

sol 

 

Emploi des jeunes du village  

-construction ou équipé le centre de santé 

-réhabilitation du collège moderne du village 

-le respect de l’environnement 

Avis concernant le 

projet 

Avis Favorable sous réserve pour le projet en espérant que leurs 

recommandations seront prises en compte  

 

Acteurs 

ACHEHNON OSSEPE (Village du village) 

YAPO SIDJI NOE (Notable) 

AYEHOUA REBECCA (présidente des femmes) 

YAPO SIMON (président des jeunes) 

Structure Village de ALLOKOI 

 Date  09/09/ 2025 

POINTS 

DISCUTES 
AVANTAGES 

PREOCCUPATIO

NS/ATTENTES 

SUGGESTIONS, RECOMMANDATIONS ET 

ATTENTES 
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Présentation du 

projet 

Préoccupations, 

recommandations 

et avis 

 

 

-L’emploi des 

jeunes 

 

-participation 

de l’entreprise a 

la vie 

communautaire 

-la pollution de l’air 

 

- la pollution des 

eaux 

 

-favoriser l’emploi des jeunes du village. 

-apporter une aide annuelle au village pour la 

rénovation des infrastructures scolaires et 

sanitaires (peinture, tables-bancs, 

équipements, matériels divers). 

-veiller au respect et à la protection de 

l’environnement 

Avis concernant le 

projet 

Avis Favorable sous réserve pour le projet en espérant que leurs 

recommandations seront prises en compte  

 

Synthèse des réunions communautaires 

Les avantages identifiés concernent principalement la création d’emplois pour les jeunes du 

village et la participation de l’entreprise à la vie communautaire. 

Les préoccupations portent sur la pollution de l’air, la dégradation du sol, l’intoxication des 

populations et le mécontentement lié à l’acquisition des terrains. 

Les recommandations incluent la signature d’un protocole d’accord dans le cadre de la RSE, 

le renforcement du centre de santé et la réhabilitation du collège moderne. 

L’avis global est favorable sous réserve que les préoccupations et recommandations soient 

prises en compte avant le démarrage des travaux. 
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Planche 5-3: vue des consultations communautaires 

  

Réunion communautaire à Attinguié 25/07/2025 
Réunion communautaire à Akoupé-Zuedji 

28/07/2025 

 

Réunion communautaire à Allokoi 09/09/2025 

Source : Cabinet ENVAL, Juillet/septembre 2025 

 

5.5.1.2. Synthèse des rencontres avec les structures 

administratives/techniques/entreprises voisines au projet 

 

Au sortir de ces différentes rencontres nous retenons que les avantages mentionnés incluent 

la création d’emplois, le développement socio-économique des zones concernées, la baisse 

du chômage et l’amélioration de la sécurité. 

Les principales préoccupations portent sur la pollution de l’air, la nuisance sonore, la 

dégradation des sols et les impacts sur les infrastructures voisines. 

Les recommandations récurrentes sont de privilégier la main-d’œuvre locale, de réduire les 

émissions de poussières, d’équiper le personnel en EPI, et d’apporter un appui aux 

populations (santé, transport, équipements). 
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Globalement, les avis sont favorables, souvent sous réserve que les mesures 

environnementales et sociales soient mises en œuvre 

5.5.2. Réunions communautaires  

5.5.2.1. Objectifs des réunions communautaires 

Lors de la réunion à la Sous-Préfecture d’Anyama, un programme a été établi avec les 

autorités concernées par le projet. Le but de ces réunions communautaires était de se 

rapprocher des habitants afin de comprendre leurs appréhensions vis-à-vis des activités du 

projet dans leurs villages en général, et plus particulièrement d’identifier les impacts qui 

pourraient subvenir depuis la phase de construction jusqu’à la phase d’exploitation 

Les grandes lignes abordées lors de ces rencontres sont les suivantes : 

-l’impact social et culturel ; 

-l’impact sur l’économie locale ; 

-l’impact sur la santé et l’environnement ; 

-les relations entre le promoteur et les communautés.  

 

5.5.2.2. Résultats des consultations communautaires   
Tableau 5-2 : Synthèses de préoccupations des populations rencontrées 

Acteurs 

DJESSOU Jacques Marcel (Chef du village) 

AKOBE Christine (Vice-présidente des femmes) 

ADON Jean Michel (président des jeunes) 

Structure   Village d’Attinguié 

 Date  25/07 /2025 

POINTS 

DISCUTES 

AVANT

AGES 

PREOCCU

PATIONS/A

TTENTES 

SUGGESTIONS, RECOMMANDATIONS ET ATTENTES 

Présentation du 

projet 

Préoccupations/ 

recommandations 

et avis. 

Créatio

n 

d’emploi

s pour le 

village  

 

-Pollution de 

l’environne

ment 

-intoxication 

des 

populations 

riveraines et 

les 

potentiels 

travailleurs 

 

L’employabilité des jeunes du village comme main œuvre 

-Mettre en places un protocole d’accord dans la politique RSE 

de l’entreprise  

-renforcer la capacité opérationnelle du centre de santé du 

village 

- rencontre préalable avec les responsables de CI-SIRURGIE 

avant le début des travaux car les propriétaires terrains sont 

mécontent du mode d’Acquisition  

Avis concernant le 

projet 

Avis Favorable sous reverse pour le projet car nous exigeons une rencontre avec 

CI-SIRURGIE avant le début des travaux  

Acteurs 

AMON AKE PAUL (Notable du village) 

MOBIE ABA NINA (présidente des femmes) 

AGNIMAN AGOUSSI MARTIAL (président des jeunes) 

Structure   Village de AKOUPE ZEUDJI 

 Date  28/07/ 2025 
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POINTS 

DISCUTES 
AVANTAGES 

PREOCCUPATIO

NS/ATTENTES 

SUGGESTIONS, RECOMMANDATIONS ET 

ATTENTES 

Présentation du 

projet 

Préoccupations, 

recommandations 

et avis 

 

 

-L’emploi des 

jeunes 

 

-participation 

de l’entreprise 

a la vie 

communautaire 

-la pollution de l’air 

 

- dégradation du 

sol 

 

Emploi des jeunes du village  

-construction ou équipé le centre de santé 

-réhabilitation du collège moderne du village 

-le respect de l’environnement 

Avis concernant le 

projet 

Avis Favorable sous réserve pour le projet en espérant que leurs 

recommandations seront prises en compte  

 

Acteurs 

ACHEGNAN Ossepé (Chef du village) 

AYEHOUA REBECCA (présidente des femmes) 

YAPO SIMON (président des jeunes) 

Structure   Village de ALLOKOI 

 Date  09/09/2025 

POINTS 

DISCUTES 
AVANTAGES 

PREOCCUPATIO

NS/ATTENTES 

SUGGESTIONS, RECOMMANDATIONS ET 

ATTENTES 

Présentation du 

projet 

Préoccupations, 

recommandations 

et avis 

 

 

-L’emploi des 

jeunes 

 

 

-la pollution de l’air 

 

- La pollution des 

eaux 

 

-Emploi des jeunes du village  

 

-le respect de l’environnement 

- Dans le cadre de sa politique de 

Responsabilité Sociétale des Entreprises 

(RSE), l’entreprise s’engage à soutenir le 

développement des communautés locales. À 

ce titre, elle doit apporter son appui aux 

villages environnants, notamment à travers : la 

rénovation et l’équipement des écoles pour 

améliorer les conditions d’apprentissage, la 

réhabilitation et le soutien aux centres de santé 

et hôpitaux afin de faciliter l’accès aux soins de 

qualité, l’accompagnement d’autres projets 

communautaires prioritaires identifiés en 

concertation avec les populations et les 

autorités locales. 

Avis concernant le 

projet 

Avis Favorable sous réserve pour le projet en espérant que leurs 

recommandations seront prises en compte  

 

5.5.2.3. Synthèse des réunions communautaires 

Les avantages identifiés concernent principalement la création d’emplois pour les jeunes du 

village et la participation de l’entreprise à la vie communautaire. 

Les préoccupations portent sur la pollution de l’air, la dégradation du sol, l’intoxication des 

populations et le mécontentement lié à l’acquisition des terrains. 
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Les recommandations incluent la signature d’un protocole d’accord dans le cadre de la RSE, 

le renforcement du centre de santé et la réhabilitation du collège moderne. 

L’avis global est favorable sous réserve que les préoccupations et recommandations soient 

prises en compte avant le démarrage des travaux. 

Planche 5-4  : Vue des consultations communautaires 

  

Réunion communautaire Attinguié Réunion communautaire Akoupé-Zuedji 

 

Réunion communautaire ALLOKOI 

Source : cabinet Enval Septembre 2025 
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SECTION 6. Mécanisme de 

gestion des plaintes 
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6.1. Principe 

A défaut de disposition spécifique prévue par la législation ivoirienne, le mécanisme de gestion 

des plaintes suivra les recommandations de la SFI qui privilégie en général les règlements à 

l’amiable, un mécanisme de gestion des conflits proche des personnes concernées, simple et 

facile d’accès. Les personnes affectées doivent avoir un accès aisé à un système de traitement 

des plaintes. 

La mise en œuvre du projet pourrait engendrer des différends. Comité Interne de Suivi (CIS) 

se doit de prévoir donc la mise en place d’une cellule spécialisée pour assurer la gestion des 

plaintes et des griefs liés au projet. 

6.1.1. Comité Interne de Suivi/Comité Interne de 

Surveillance 

Dans le cadre d’un Plan de Participation des Parties Prenantes (P3P) ou d’un Mécanisme de 

Gestion des Plaintes (MGP), le CIS est généralement un organe interne mis en place par le 

promoteur. 

6.1.1.1. Rôle du CIS (Comité Interne de Suivi) 

- Superviser la mise en œuvre des engagements sociaux et environnementaux du projet 

; 

- Assurer le suivi des plaintes et des réclamations émises par les communautés ou 

autres acteurs ; 

- Analyser les différends ou conflits liés au projet (foncier, indemnisation, emploi, 

nuisances, etc.) ; 

- Proposer des solutions amiables avant transmission aux autorités locales ou au Comité 

local de concertation (CLC) si le différend persiste ; 

- Assurer la remontée d’informations vers la direction du projet et les institutions 

partenaires (BAD, autorités locales, etc.) 

6.1.1.2. Composition type du CIS 

- Un représentant du promoteur (YESHI GROUP) — Président du comité ; 

- Un représentant du bureau d’études ou du consultant environnemental (ENVAL) ; 

- Un représentant du service environnement local (MINEDD) ; 

- Un représentant des collectivités locales (mairie/sous-préfecture) ; 

- Un représentant des communautés locales (chefferies, comités villageois) ; 

- Un représentant des femmes ou jeunes, selon le cas. 

6.1.1.3. Lien avec le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) 

Le CIS constitue la première instance de recours dans le Mécanisme de Gestion des Plaintes. 

Il est chargé de : 

- recevoir les plaintes ; 

- les analyser ; 

- proposer des mesures correctives ou compensatoires ; 

- assurer le suivi de leur résolution dans un délai raisonnable. 
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Au vu de l’étape d’identification des personnes affectées par le Projet, CIS peut anticiper les 

événements suivants : 

 différends sur les limites de parcelles et de terres ; 

 différends sur les droits de propriété ou d’usage ; 

 désaccord sur la valeur d’un bien ; 

 successions, séparations, divorces ou tout événement familial engendrant un différend 

soit une remise en question des droits/parts de propriété ; 

 désaccord sur les mesures de compensations, ou de réinstallation, concernant 

l’habitation, la parcelle ; 

 frustrations liées à un décalage entre les attentes de la population en termes de 

développement et ce que le Projet apporte  

Il est donc nécessaire de mettre en place une unité en charge de la réception des plaintes, 

leur enregistrement et leur traitement. Le personnel de cette unité doit être accessible à tous 

et à même d’informer les plaignants sur le Projet et expliquer les droits des populations vis-à-

vis du Projet. 

Cette unité ne peut fonctionner que si le plan de communication en parallèle joue pleinement 

son rôle d’information. Le plan de communication doit, entre autres, permettre de : 

 canaliser les préoccupations des populations affectées par le Projet ; 

 assurer la transparence des discussions avec les communautés locales ; 

 clarifier les étapes du processus de compensations ; 

 détailler les droits des personnes affectées par le Projet ; 

Le plan de communication et les équipes du Projet en général doivent donc s’atteler à limiter 

au maximum les plaintes de la part de la population. L’unité de règlement des plaintes, une 

fois celles-ci enregistrées, devra les régler au maximum au niveau des communautés et éviter 

un renvoi au système juridique qui sera l’ultime recours en cas de non accord. 

6.1.2. Valeur ajoutée du Comité Interne de Suivi (CIS) 

Au-delà de ses attributions opérationnelles dans le cadre du Mécanisme de Gestion des 

Plaintes (MGP), le Comité Interne de Suivi (CIS) présente une valeur ajoutée stratégique qui 

dépasse le simple traitement des plaintes et des réclamations. 

En effet, le CIS ne constitue pas uniquement une unité de réception et de règlement des 

différends. Il joue un rôle central de gouvernance sociale du projet, à travers les fonctions 

complémentaires suivantes : 

6.1.2.1. Anticipations des risques sociaux 

Le CIS permet d’identifier de manière précoce les risques de conflits liés au foncier, aux droits 

de propriété, aux indemnisations, aux successions, aux attentes en matière de développement 

ou aux changements socio-économiques induits par le projet, avant qu’ils ne se transforment 

en litiges formels. 
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6.1.2.2. Régulation sociale permanente 

En assurant une veille continue sur les perceptions et préoccupations des communautés, le 

CIS contribue à maintenir un équilibre social durable autour du projet et à ajuster, en temps 

réel, les stratégies de communication, de compensation et d’accompagnement. 

6.1.2.3. Médiation institutionnelle de proximité 

Le CIS constitue un cadre de médiation locale privilégié, permettant de résoudre la majorité 

des différends au niveau communautaire, avant tout recours aux autorités administratives ou 

judiciaires, ce qui réduit les délais, les coûts et les tensions sociales. 

6.1.2.4. Interface stratégique entre le projet et les institutions 

Il assure une interface formalisée entre le promoteur, les services techniques de l’État, les 

collectivités territoriales, les bailleurs et les communautés, facilitant la circulation de 

l’information, la cohérence des décisions et le respect des engagements contractuels et 

sociaux. 

6.1.2.5. Sécurisation de la mise en œuvre du projet : 

En limitant les conflits, en renforçant la transparence et en améliorant l’acceptabilité sociale, 

le CIS contribue directement à la sécurisation opérationnelle du projet, à la continuité des 

activités et à la réduction des risques de blocage ou de contentieux. 

 

Ainsi, en dehors du dispositif formel de gestion des plaintes, le CIS constitue un outil essentiel 

de prévention des conflits, de pilotage des relations communautaires et de gouvernance 

sociale, indispensable pour garantir la conformité aux standards internationaux (BAD, Banque 

mondiale, SFI) et la durabilité globale du projet. 

6.2. Typologie des plaintes 

Au regard de la nature des travaux et de la zone du Projet, les plaintes susceptibles d’être 

enregistrées concerneront :  

(i) les nuisances sonores, 

(ii) des accidents de circulations,  

(iii) des différends sur les limites de parcelles et de terres ; 

(iv) des différends sur les droits de propriété ou d’usage des parcelles ; 

(v) les désaccords sur la valeur d’un bien ; 

(vi) les désaccords sur les mesures de compensations, ou de réinstallation, concernant 

la parcelle ; 

(vii) les frustrations liées à un décalage entre les attentes de la population en termes de 

développement et ce que le Projet apporte (ra).  

6.3. Dispositif de gestion des plaintes  

Le dispositif de gestion des plaintes /griefs lié aux travaux du Projet va s’articuler autour de 

quatre (4) niveaux d’intervention, sollicités selon la gravité de la plainte. Ces niveaux 

d’intervention se présentent de la manière suivante : 

- niveau 1 : mission de contrôle (MdC) et entreprise des travaux ; 
- niveau 2 : comité local de gestion des plaintes ; 
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- niveau 3 : comité préfectoral de gestion des plaintes ;  
- niveau 4: CIMECI. 

6.3.1. Mission de Contrôle (MdC) et entreprise des travaux 

Les éventuelles plaintes seront traitées par la Mission de Contrôle et l’entreprise en charge 

des travaux. L’équipe chargée de la gestion des plaintes à ce niveau se compose comme suit :  

- le Directeur des travaux ; 
- le Chef de la MdC ;  
- l’Environnementaliste de la MdC ; 
- l’Environnementaliste de l’entreprise. 

La Mission de Contrôle fait un rapport circonstanciel sur les plaintes enregistrées et traitées 

ou non, chaque quinzaine du mois à CIMECI. 

6.3.2. Comité local de gestion des plaintes   

Un comité local sera mis en place pour être proche de la population. 

Ce comité sera chargé du traitement amiable des plaintes non satisfaites par la MdC et 

l’entreprise des travaux, des plaintes liées à la destruction de biens archéologiques et de celles 

qui peuvent entraîner des conflits sociaux, notamment : le non-respect des us et coutumes par 

les travailleurs et le mode de recrutement du personnel local qui pourrait être perçu comme 

injuste par les populations riveraines, etc. Ce comité fait un rapport circonstancié sur les 

plaintes enregistrées et traitées ou non, chaque semaine à CIMECI.  

La composition du comité local se présente comme suit :  

- un (1) représentant du corps préfectoral (Sous-préfet) : président, 

- un (1) représentant de la chefferie traditionnelle 

- un (1) représentant de la société civile (ONG ou religieux) ;  

- un (1) représentant des Organisation ou Association Communautaire de Base 

(association des femmes ou association des jeunes) de la localité concernée ; 

- un représentant de la mission de contrôle. 

Le comité local de gestion des plaintes, peut saisir le comité préfectoral ou CIMECI, pour le 

traitement des plaintes non résolues à son niveau. Le comité fait un rapport circonstanciel sur 

les plaintes enregistrées et traitées ou non, chaque semaine à CIMECI. 

6.3.3. Comité préfectoral de gestion des plaintes   

Il est chargé de l’enregistrement, l’examen et le traitement des plaintes non résolues au niveau 

comité local. Il peut également recevoir et traiter directement les plaintes qui sont déposées 

au niveau de la préfecture. Pour l’accomplissement de sa mission, il peut s’appuyer sur le 

comité local, la mission de contrôle et l’entreprise des travaux. 

Il fait un rapport circonstancié sur chaque cas de plainte traité et le transmet à CIMECI.  

Le comité régional est composé des personnes suivantes :  

- le sous-préfet : président ;  

- le Secrétaire Général ou Directeur des services techniques de la mairie ; 

- le Directeur départemental de la construction ;  

- le Directeur départemental de l’agriculture ;  
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6.3.4. CIMECI 

La responsabilité ultime de suivi du MGP revient au directeur de CIMECI à travers une équipe 

de gestion de plainte composée de trois (3) personnes à savoir :  

- le Directeur du projet ; 

- l’Expert en sauvegardes environnementales et sociales ; 

- l’Expert en communication.  

Cette équipe participe à l’examen des plaintes, aux enquêtes et traitements des plaintes qui 

n’ont pu être traitées par les quatre premiers niveaux de gestion des plaintes. Toutefois, en 

fonction de la sensibilité de certaines plaintes, CIMECI peut participer directement aux 

séances de gestion des plaintes des quatre niveaux précités. 

CIMECI est également chargée du reporting, de la communication, du suivi et de l’archivage 

des plaintes enregistrées et traitées.  

Les contacts de CIMECI sont les suivants : 

- Bd de Marseille, Rue 9 du canal Bernabe - Zone 3 Treichville 

- Abidjan - Côte d’Ivoire 

- Tél: +225 27 23 50 97 20 

- Site internet : yeshigroup.com 

- Email: hachim.benamar@yeshigroup.com 

- Email: arthur.traore@universelleindustries.com 

6.4. Procédure de gestion des plaintes de CIMECI 

La procédure de gestion des plaintes dans le cadre de CIMECI suit les principales étapes 

suivantes :  

a) Réception ou enregistrement des plaintes ;  

b) Accusée de réception ; 

c) Tri et traitement des plaintes ; 

d) Examen et enquête ; 

e) Réponse ou retour de l’information ; 

f) Procédure d’appel ; 

g) Recours au Tribunal ; 

h) Suivi et enregistrement des plaintes ; 

i) Clôture et archivage. 

a) Réception ou enregistrement des plaintes  

L’enregistrement des plaintes peut se faire à chaque niveau du mécanisme de gestion des 

plaintes : (i) Mission de Contrôle (MdC) et entreprise des travaux, (ii) Comité local de gestion 

des plaintes, (iii) comité préfectoral, (iv) CIMECI. 

Les canaux de dépôt des plaintes sont diverses allant des approches traditionnelles à 

l’utilisation de nouvelles technologies (boite à réclamations, oralement, cahier 

d’enregistrement des plaintes, fiche de plainte, courrier formel, courriel, appel téléphonique, 
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envoi d’un SMS (Short Message Service), réseaux sociaux, contact via site internet du Projet, 

etc.). 

La procédure d’enregistrement simple, conviviale sera mise en place pour rendre le MGP 

accessible à tous les plaignants quels que soient : le sexe, l’âge, le lieu d’habitation, le niveau 

d’instruction, le niveau de revenus etc. 

b) Accusé de réception des plaintes 

Un accusé de réception sera systématiquement délivré dès réception de la plainte. Sur cet 

arrêté figureront entre autres les informations suivantes : le numéro de plainte, la date, le motif 

de la plainte, le processus et délais de traitement de la plainte, le contact et signature de la 

personne ayant enregistré la plainte, etc.  

Dans le cas d’une plainte par voie électronique, une réponse automatique de réception de la 

plainte comprenant les mêmes informations énoncées plus haut est envoyée au plaignant. 

Si les réclamations sont exprimées au cours d’une réunion, elles seront inscrites dans le PV 

de la réunion et officiellement transmis au plaignant. 

Les plaignants sont informés des étapes du processus et des délais de traitement de leurs 

plaintes. Les délais devront être respectés et en cas de non-respect, les plaignants seront 

informés des raisons du non-respect et les nouveaux délais proposés. 

c) Tri et traitement des plaintes 

Une fois qu’elle est enregistrée, la structure en charge de la gestion des plaintes (Missions de 

Contrôles-Entreprise, comité local, comité préfectoral, CIMECI) effectue une évaluation rapide 

pour déterminer le type de la plainte et son éligibilité. Les plaintes pour lesquelles les liens 

avec le Projet ne sont pas établis sont rejetées. Dans ce cas, il est signifié au plaignant par 

écrit. 

Le Projet détermine quel « type » de plainte il s’agit et, par conséquent, quelle est la politique 

ou procédure à appliquer pour traiter la plainte. Le Projet va classifier les plaintes selon qu’elles 

sont de nature sensible (expropriation, indemnisation, violence basée sur le genre, 

détournement de fonds, exploitation/abus sexuel etc.) ou non sensible (perturbation du réseau, 

perturbation de la circulation, etc.) de façon à ce que les griefs soient traités conformément à 

la politique et procédures appropriées. 

d) Examen et enquête 

Les plaintes doivent faire l’objet d’un examen et d’une enquête pour : 

- déterminer la validité ;  
- établir clairement quel engagement ou promesse n’a pas été respecté ;  
- et décider des mesures à prendre pour y donner suite.  

Il revient aux différents acteurs impliqués dans le traitement des plaintes, d’évaluer la plainte 

et de mettre en place une action pour la traiter dans les délais notifiés au plaignant. 

e) Réponse ou retour de l’information 

À la suite de l’examen de la plainte au bout des délais inscrit dans l’accusé de réception, le 

plaignant est invité par la structure ayant réceptionné la plainte, à une rencontre pour lui notifier 
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la réponse à sa plainte. Cette notification doit se faire sous forme de Procès-Verbal signé par 

les personnes présentes à la rencontre ou sous forme de courrier déchargé par le plaignant. 

Lorsque la plainte n’est pas du ressort du Projet et que la plainte est renvoyée à une autre 

organisation, la personne plaignante doit en être informée.  

f) Procédure d’appel 

Tout plaignant non satisfait de la réponse à sa plainte peut faire appel pour un réexamen. La 

procédure d’appel suit les trois (3) niveaux de traitement des plaintes et se présente comme 

suit :  

- les personnes non satisfaites du traitement de leur plainte par la Mission de Contrôle-
Entreprise, peuvent faire appel au niveau du comité villageois de gestion des plaintes 
;  

- les plaignants non satisfaits du traitement de la plainte par le comité villageois de 
gestion des plaintes doivent remonter leur plainte au comité sous-préfectoral, au 
comité préfectoral et CIMECI; 

- le dernier recours en cas de non satisfaction est le Coordonnateur de CIMECI. 

g) Recours au tribunal 

L’objectif du Mécanisme de Gestion des Plaintes, est le règlement à l’amiable des différentes 

plaintes liées aux activités de CIMECI. Toutefois, en cas d’échec de la procédure de résolution 

à l’amiable, le plaignant peut recourir aux autorités judiciaires compétentes en la matière. 

Cependant, cette voie n’est pas recommandée pour le Projet dans la mesure où elle peut 

constituer un blocage ou un retard dans le déroulement planifié des activités.  

h) Clôture et archivage  

La procédure de Gestion des plaintes, est clôturée si la médiation est satisfaisante pour les 

parties et mène à une entente. La Cellule de Gestion des plaintes de CIMECI à travers son 

Expert en Sauvegardes Sociales, doit s’assurer que les solutions proposées dans le cadre de 

la gestion des plaintes sont appliquées. 

Même en l’absence d’un accord, il sera important de clore le dossier, de documenter les 

résultats et de demander aux parties d’évaluer le processus et sa conclusion.  

Un système d’archivage physique et électronique sera mis en place par CIMECI pour le 

classement des plaintes. Ce système sera composé de deux modules, un module sur les 

plaintes reçues et un module sur le traitement des plaintes. Ce système donnera accès aux 

informations sur : i) les plaintes reçues, ii) les solutions trouvées et iii) les plaintes non résolues 

nécessitant d’autres interventions. 

6.5. Détail de la durée des traitements des plaintes 

Tableau 6-1 : Détail de la durée de traitement des plaintes 

N° Organisme Actions proposées  Nombre de jours 

1 
Mission de contrôle et 
entreprise des travaux 

Enregistrement 1 

Tri et Traitement  3 

Réponse ou retour de l’information 1 

2 Comité local 
Enregistrement 1 

Tri et Traitement  5 
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Réponse ou retour de l’information 1 

3 Comité préfectoral 

Enregistrement 1 

Tri et Traitement  7 

Réponse ou retour de l’information 1 

4 Cellule de coordination 

Enregistrement 1 

Tri et Traitement  5 

Réponse ou retour de l’information 1 

Ces délais sont donnés pour un traitement linéaire (c’est-à-dire sans recours et renvoi du 

dossier à une étape précédente en cours de traitement). S’ils ne doivent pas être dépassés, il 

est possible de réaliser le processus complet en un délai plus court. 

Dès le choix du traitement arrêté, l’information doit être renvoyée au plaignant. Par ailleurs le 

plaignant doit avoir la possibilité de savoir à quel niveau se trouve la plainte à tout moment. 

6.6. Dispositions pour la gestion des plaintes liées aux 

EAS, VBG et HS 

6.6.1. Principes généraux 

Les plaintes relatives aux Exploitations et Abus Sexuels (EAS), aux Violences Basées sur le 
Genre (VBG) et au Harcèlement Sexuel (HS) doivent être traitées selon des principes de 
confidentialité, de sécurité, de dignité et de zéro tolérance. 
Le projet YESHI GROUP s’engage à prévenir ces formes de violence, à les signaler et à y 
répondre de manière efficace, conformément : 

 au Code de l’Environnement ivoirien (2023) ; 
 aux Sauvegardes Opérationnelles de la BAD (SO10) ; 
 et aux Directives nationales sur la prévention et la réponse aux VBG (Ministère de la 

Femme, de la Famille et de l’Enfant, Côte d’Ivoire) 

6.6.2. Dispositif spécifique de gestion des plaintes 

EAS/VBG/HS  

Les plaintes liées aux EAS/VBG/HS seront traitées en parallèle du Mécanisme de Gestion 
des Plaintes (MGP) général, mais via un canal sécurisé et confidentiel, afin de protéger les 
victimes. 

a) Canaux de signalement sécurisés 

 Boîtes à plaintes confidentielles (avec accès restreint au point focal social) ; 
 Numéro vert ou ligne téléphonique dédiée (si possible anonyme) ; 
 Possibilité de dépôt verbal auprès d’un point focal formé à la gestion des VBG ; 
 Transmission via une ONG partenaire spécialisée en protection des femmes et 

enfants. 

b) Traitement et confidentialité 

 Les informations recueillies sont strictement confidentielles et ne sont partagées 
qu’avec le consentement de la victime. 
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 Le point focal VBG du projet enregistre la plainte dans un registre sécurisé, sans 
mentionner d’éléments identifiants. 

 Les dossiers sont suivis dans un délai maximal de 72 heures après signalement. 

c) Orientation et prise en charge 

 Les victimes seront immédiatement orientées vers les services spécialisés : 
o Centre social local ou Direction régionale du ministère de la Femme, de la 

Famille et de l’Enfant ; 
o ONG spécialisées (ex. : CARE, ONU Femmes, Save the Children, etc.) ; 
o Services de santé et de sécurité si nécessaire. 

 Aucune victime ne devra être pénalisée ou stigmatisée pour avoir signalé un incident. 

6.6.3. Mesures de prévention, sensibilisation et formation 

 Le promoteur du projet, avec l’appui du Bureau d’Études (ENVAL) et des autorités 
locales, mettra en œuvre un programme de sensibilisation et de formation : 

 Formation du personnel du projet, des entreprises sous-traitantes et des membres du 
Comité Interne de Suivi (CIS) sur les VBG et la conduite à tenir ; 

 Séances communautaires d’information sur les risques d’EAS/VBG/HS et sur les 
canaux de plainte disponibles ; 

 Signature d’un Code de conduite par tout le personnel du projet et les prestataires, 
intégrant la clause de tolérance zéro. 

6.6.4. Suivi, reporting et mécanisme de redevabilité 

 Les plaintes VBG sont suivies à part dans un registre confidentiel (sans noms ni 
détails personnels). 

 Des rapports périodiques sont transmis à la BAD et aux autorités nationales 
compétentes, en respectant l’anonymat. 

 Les indicateurs de suivi incluront : nombre de plaintes enregistrées, nombre de cas 
traités, délais de réponse, et niveau de satisfaction des survivantes. 

6.6.5. Responsabilité et coordination 

Le Point focal social du projet est responsable du suivi et du reporting des cas EAS/VBG/HS. 

Il travaille en étroite collaboration avec : 

- Le Comité Interne de Suivi (CIS) ; 

- Le Comité local de concertation (CLC) ; 

- Les ONG spécialisées partenaires ; 

- Les autorités locales et les services sociaux régionaux 

6.7. Suivi et évaluation du MGP 

Le suivi et l’évaluation du Mécanise de Gestion des Plaintes sera réalisé par CIMECI. Sur la 

base des différents rapports des quatre (4) premiers niveaux de gestion des plaintes, CIMECI 

met en place un système de reporting de l’ensemble des plaintes, les classes par catégorie 

ou type. 

Les indicateurs de suivi du Mécanisme de Gestion des plaintes sont : (i) type de plaintes 

reçues, (ii) nombre de plaintes reçues, (iii) nombre de plaintes résolues, (iv) nombre de plaintes 
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non résolues, (v) délai de réponse, (vi) nombre de cas où les solutions ont donné lieu à des 

recours par les plaignants, (vii) canal utilisé par le plaignant pour transmettre les plaintes. 
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SECTION 7. SUIVI RAPPORTAGE 
ET ADAPTATION
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7.1. Participation des différents acteurs concernées aux activités 

de suivi 

L’UGP garantit la participation des parties prenantes aux activités de suivi du projet ou des 

impacts qui lui sont associés. Dans le cadre du Projet, les parties prenantes (notamment les 

populations riveraines, les bénéficiaires, les autorités locales) participeront aux programmes 

de suivi et d’atténuation des impacts du projet, notamment ceux contenus dans les instruments 

de sauvegardes environnementale et sociale (P3P, EIESA/EIESS/PAR) via des campagnes 

de sensibilisation et d’information organisées par les entreprises prestataires et le Projet. Ces 

parties prenantes feront partie de comités locaux de suivi au sein desquels les entreprises et 

l’Unité de Gestion du Projet (UGP) :  

 Restitueront l’état d’avancement des activités du projet ; 

 Feront l’état de mise en œuvre des mesures de sauvegardes environnementale et 

sociale y compris la situation de gestion des plaintes ; 

  Exposeront les difficultés rencontrées et échangeront sur les pistes de résolutions et 

d’amélioration avec les parties prenantes ; 

  Échangeront avec les parties prenantes sur les préoccupations et attentes des 

 Populations locales ; 

  Définiront les perspectives d’amélioration avec les parties prenantes. 

 

Les activités de ces comités seront notifiées dans les rapports de suivi du projet. Les 

indicateurs suivants seront utilisés pour suivre et évaluer l'efficacité des activités 

d'engagement des parties prenantes : 

 nombre de formations réalisées pour le Parties prenantes ; 

 Nombre de publications couvrant le projet dans les médias  

 % de personnes (par sexe) formées sur le MGP ;  

 % de personnes (par sexe) sensibilisées sur le MGP, y compris sa composante eas 

/ hs, par rapport au nombre de parties prenantes ;  

 % de femmes et de jeunes formées sur le MGP, y compris sa composante EAS / HS 

; Nombre de femmes et de jeunes ayant introduit des réclamations auprès des 

structures chargées des plaintes ; 

 Nombre de séances de médiation tenues dans chacune des instances du MGP ;  

 Niveau de formation des agents ; Nombre de solutions (décisions rendues) à la 

satisfaction des parties prenantes objets de PV ;  

  Nombre de solutions mises en œuvre. 

7.2. Rapports aux groupes de Parties Prenantes 

Les résultats des activités de mobilisation des parties prenantes seront communiqués tant 

aux différents acteurs concernés qu’aux groupes élargis de parties prenantes dans les 

formes et selon les calendriers établis dans les sections précédentes. Les rapports établis 

à cet effet s’appuieront sur les mêmes sources de communication que celles prévues pour 
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les notifications aux différents acteurs concernés. L’existence du mécanisme de gestion 

des plaintes sera rappelée de façon systématique aux parties prenantes. 

 

7.3. Rapports aux groupes de Parties Prenantes 

Le renforcement des capacités des points focaux et des comités au niveau quartiers ou 

villages, et sous-préfectoral est nécessaire pour permettre une meilleure efficacité du MGP.  

Par conséquent, le Projet formera les membres des comités de gestion des plaintes à chaque 

niveau (Local, sous-préfectoral et central) comprenant :  

 Tenue d’un journal de bord pour s’assurer que les plaignants reçoivent une fiche de 

dépôt comprenant : 

 le numéro de référence de leur plainte ;  

 la date de dépôt de la réclamation ;  

  la personne (niveau) qui a reçu la réclamation et/ou la réclamation est imputée 

pour examen.  

  Installation des points focaux et élaboration d’un répertoire renfermant toutes 

les informations utiles ;  

  Formation des parties prenantes aussi bien au niveau central qu’au niveau local sur 

les plaintes sensibles ; Dans le cadre de la formation, il est nécessaire de prévoir des 

outils, tel qu’un guide résumant les procédures du MGP et l’acquisition et distribution 

de kits (registre, modèle de PV, carnets, fiche d’ouverture, fiche d’évaluation, fiche de 

clôture, documentation, stylos, etc.). En outre, les activités de renforcement de 

capacités, les domaines suivants devront être considérées :  

  Méthodologies de participation inclusives qui prennent en compte la dimension genre 

(femmes), des personnes handicapées et des personnes à faibles revenus ; 

  Évaluation qualitative de l’engagement social dans la mise en œuvre des sous projets 

;  

  Santé et sécurité pour les travailleurs et pour les communautés ;  

  Préparation et intervention en cas d’urgence ; 

  Atténuation des risques EAS/HS et VCE 

  Gestion de projet (comptabilité, gestion financière, suivi-évaluation) ;  

  Cohésion sociale et recherche de la paix ; 

  Protection de l’environnement ;  

  Bonnes pratiques agricoles et gestion des pesticides ;  

  Prévention des risques d’EAS/HS et VCE ;  

  Législation du travail en Côte d’Ivoire ; 

  Gestion de plaintes effective et transparente 
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7.4. Rapports périodiques de suivi des activités de 

consultation 

Les rapports périodiques d’exécution suivants seront préparés par l’UGP. 

Un rapport mensuel de suivi interne des activités de consultation de 5 pages maximum, 

pouvant être intégré dans le rapport mensuel de suivi environnemental et social, sur la base 

d’un plan type à préparer en début d’exécution, et incluant les indicateurs ci-dessus sous forme 

de tableau. 

 Un autre rapport semestriel de suivi interne des activités de consultation de 10 pages 

maximum, consolidant les informations données dans les rapports mensuels et en présentant 

une analyse en termes d’efficacité des actions entreprises, d’enseignements à tirer, et 

d’actions correctives éventuelles. 
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SECTION 8. ORGANISATION 
INTERNE ET RESSOURCES 
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8.1. Ressources et Budget 

La cellule d’exécution du projet veillera à mobiliser les ressources financières chiffrées à 21 

330 000 FCFA ainsi que les moyens techniques nécessaires et suffisantes qui seront 

consacrées exclusivement à la gestion et à la mise en œuvre du Plan de Participation des 

Parties Prenantes (P3P). 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Projet YESHI INDUSTRIES, les ressources humaines 

responsables de la mise en œuvre du Plan de Participation des Parties Prenantes (P3P), sont 

le (la) spécialiste en développement social, le (la) spécialiste en genre et inclusion sociale, le 

(la) spécialiste en sauvegarde environnementale, les spécialistes en communication, en suivi-

évaluation et en gestion financière.  

Plusieurs activités seront réalisées dans le cadre de la mise en œuvre du P3P. Il s’agit entre 

autres de réunions, d’ateliers, de consultations publiques périodiques, de renforcement des 

capacités, de l’édition et de diffusion de rapports. Enfin il est bon de notifier que les activités 

de mobilisation des parties prenantes sont prises en compte dans le système de gestion de 

ce projet. 

Tableau 8-1 : Budget 

N° Activités Unités Quantités Coût 

unitaire 

FCFA 

Coût total 

FCFA 

1 Organisation des réunions 

d’information et de consultation 
Réunions 10 500 000  5 000 000 

2 Production et diffusion de 

supports de communication 

(affiches, brochures, fiches 

d’information 

Lot 1 2 000 000 2 000 000 

3 Appui logistique pour les 

consultations communautaires 

(location salle, sonorisation, 

rafraîchissements) 

Séance 10 150 000 1 500 000 

4 Formation des points focaux 

communautaires et du Comité 

Interne de Suivi (CIS) 

Session 2 800 000 1 600 000 

5 Sensibilisation sur les VBG / EAS 

/ HS (ateliers + affiches locales 
Campagne 2 1 200 000 2 400 000 

6 Mise en place du Mécanisme de 

Gestion des Plaintes (MGP) : 

boîtes à plaintes, registre, suivi, 

communication 

Lot 1 1 000 000 1 000 000 

7 Renforcement des capacités des 

autorités locales et comités 

villageois sur le suivi participatif 

Atelier 2 700 000 1 400 000 

8 Suivi-évaluation du P3P et 

rapports trimestriels 
Trimestre 4 600 000 2 400 000 
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N° Activités Unités Quantités Coût 

unitaire 

FCFA 

Coût total 

FCFA 

9 Communication médiatique 

(radios locales, spots d’annonce, 

presse 

Campagne 2 1 000 000 2 000 000 

10 Imprévus (10%) N N N 2 030 000 

 Total Général N N N 21 330 000 

 

8.2. Fonction et responsabilité de gestion 

La mise en œuvre du P3P exige la mobilisation de ressources humaines dont les 

responsabilités sont données dans le tableau. 

Tableau 8-2 : Equipe de gestion du P3P au niveau national 

N° Personne de contact Rôles et responsabilités Contacts 

1 Le Spécialiste en 

Environnement, le 

Spécialiste en 

Développement 

Social de l’UGP 

Mettre en œuvre du P3P, sous la 

supervision du Coordonnateur de 

l’UGP Faire le suivi du P3P en 

collaboration avec le spécialiste en 

suivi et évaluation. Avoir une 

surveillance sur les consultants 

externes qui seront engagés pour 

évaluer la mise en œuvre du P3P pour 

le projet. 

Nom : 

Tél :  

Cell :  

Email : 

2 Le Responsable  

Administratif et   

Financier de l’UGP 

Confirmer l’établissement d’un budget 

suffisant pour la mobilisation des 

parties prenantes 

Nom  

Tél : 

 Cell : 

 Email : 

3 Spécialiste en 

Passation des 

Marchés (SPM) 

S’assurer que les clauses 

environnementales et sociales liées à 

l’engagement de prendre en charge 

tous les aspects du projet sont 

intégrées dans les TdR et les contrats 

des consultants et des entrepreneurs. 

Nom : 

Tél : 

 Cell : 

 Email : 

4 Spécialiste en 

communication 

Élaborer et de mettre en œuvre le plan 

de communication en référence au 

P3P 

Nom  

Tél :  

Cell : 

 Email : 
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N° Personne de contact Rôles et responsabilités Contacts 

5 Spécialiste en suivi et 

évaluation 

Mettre en place une base de données 

des parties prenantes au niveau 

central/national et de registres des 

engagements au niveau sous-

préfectoral et local ; Faire le suivi du 

P3P et des indicateurs de performance 

environnementale et sociale du projet. 

Nom : 

Tél :  

Cell :  

Email : 

 

CONCLUSION 

L’identification des parties prenantes et leur implication à toutes les étapes est un des gages 

de succès du projet. Il est par conséquent nécessaire que la mise en œuvre du Projet de 

YESHI INDUSTRIES tienne compte des préoccupations et des recommandations de 

l’ensemble de ces acteurs et que leur participation à toutes les étapes du projet soit assurée 

par des actions d’information et de communication. Ainsi, le P3P s’avère être l’un des outils 

indispensables du volet social de la mise en œuvre du Projet de YESHI INDUSTRIES.  

En effet, dans le cadre des dispositifs du Système de Sauvegarde Intégré de la Banque 

Africaine de Développement (BAD), ce plan fait partie intégrante des documents contractuels 

à élaborer avant l’approbation de tout Projet. Il décline les principales actions à mener pour 

favoriser l’adhésion et l’implication des différentes parties prenantes, tout au long de la mise 

en œuvre du Projet. La mise en œuvre du P3P nécessitera un budget estimatif à 21 330 

000F.CFA. 
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Annexe 1: Termes de référence 
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Annexe 2  : Différents outils de gestion des plaintes 
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Annexe 3 : Courriers adressés aux parties prenantes  
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Annexe 4 :  Listes de présence des consultations et procès-verbaux 
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Annexe 5 : Procès-Verbal de la réunion de consultation publique 
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